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Pr�face

Des inqui�tudes importantes sont � lÕorigine de la Commission dÕ�tude sur les services
de sant� et les services sociaux, qui a initi� ses travaux le 20 juin 2000 et qui a rendu
public son rapport le 17 janvier 2001. Ces inqui�tudes portaient notamment sur les
facteurs dÕacc�l�ration des co�ts du syst�me que repr�senteraient le vieillissement de la
population et le d�veloppement technologique. En cons�quence, on sÕinqui�tait de la
viabilit� du syst�me public et du besoin dÕun plus grand recours au financement priv� des
services. LÕorganisation des services et la gouverne du syst�me de services suscitaient
eux aussi beaucoup dÕinterrogations.

Pour apporter une contribution � cette r�flexion, le Conseil de la sant� et du bien-�tre a
demand� � trois groupes dÕuniversitaires de faire des �tudes sur les th�mes de lÕimpact
du vieillissement sur les co�ts du syst�me, la participation du public aux d�cisions du
syst�me, et la contribution du secteur priv� au syst�me.

La pr�sente �tude sur la participation de la population aux d�cisions dans le syst�me de
services, que rend publique le Conseil, a �t� r�alis�e par Pierre-Gerlier Forest, Julia
Abelson, Fran�ois-Pierre Gauvin, Patricia Smith, �lisabeth Martin, John Eyles, qui sont
du D�partement de science politique et du Groupe de recherche sur les interventions
gouvernementales, � lÕUniversit� Laval et � lÕUniversit� McMaster.

Au nom du Conseil de la sant� et du bien-�tre, je remercie bien sinc�rement ces auteurs.
Toutefois, comme il se doit, les opinions formul�es dans lÕ�tude nÕengagent que leurs
auteurs.

La pr�sidente,

H�l�ne Morais
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Cette �tude porte sur la participation de la population et la d�cision dans le syst�me de
sant� et de services sociaux du Qu�bec.

La r�flexion sÕappuie sur une revue syst�matique des publications sp�cialis�es et des
travaux de recherche. Elle est aussi nourrie par un travail dÕenqu�te men� aupr�s de
responsables r�gionaux du syst�me de sant� qu�b�cois dans quatorze des dix-huit r�gions
sociosanitaires du Qu�bec.

La participation publique fut un enjeu majeur dans les d�bats sur lÕorganisation du
syst�me de sant� pendant trois d�cennies au Qu�bec.

Il est tr�s rare de lire ou dÕentendre des commentaires positifs au sujet de la participation
publique dans le syst�me de sant�. Les d�ceptions ont deux motifs principauxÊ: la
mauvaise distribution du pouvoir entre les acteurs du syst�me et la faible l�gitimit� des
institutions repr�sentatives.

Le discours sur la participation publique nÕest jamais un discours neutre, notamment sur
le plan des valeurs et des symboles. Toutes les �valuations, tous les jugements proc�dent
dÕabord dÕun cadre de r�f�rence, dÕune position normative, dÕo� la fragmentation de
lÕid�al participatif.

Les principaux b�n�fices attendus de la participation publique se r�sument � trois
fonctionsÊ: (1) Information, (2) Conciliation et (3) Appropriation.

LÕexp�rience de participation publique qu�b�coise nÕest pas totalement n�gative, loin
sÕen faut, surtout quand on lÕ�value � la lumi�re des trois grandes fonctions essentielles
de la participation, plut�t quÕ� celle dÕune norme inaccessible.

Ë cause du r�le pr�dominant quÕelles ont jou� pendant la derni�re phase de
restructuration du syst�me de sant� et de services sociaux du Qu�bec, les r�gies
r�gionales occupent une place � part en mati�re de participation publique.

La majorit� des sp�cialistes sont convaincus quÕil nÕexiste pas de m�thode de
participation parfaite. Aucune exp�rience connue nÕa r�solu tous les probl�mes, ni nÕa
satisfait toutes les exigences. Ce qui reste � faire, cÕest de mettre une plus large panoplie
dÕoutils � la disposition des acteurs impliqu�s dans la gouvernance en sant�.





RESUME

Introduction Ð un acquis menac�

Cette �tude porte sur la participation de la population et la d�cision dans le syst�me de
sant� et de services sociaux du Qu�bec. La r�flexion sÕappuie sur une revue syst�matique
des publications sp�cialis�es et des travaux de recherche, � lÕint�rieur comme �
lÕext�rieur du domaine de la sant� et des services sociaux. Elle est aussi nourrie par un
travail dÕenqu�te men� aupr�s de responsables r�gionaux du syst�me de sant� qu�b�cois
dans quatorze des dix-huit r�gions sociosanitaires du Qu�bec.

Au d�but des ann�es 1970, la Commission Castonguay-Nepveu a dessin� les grandes
lignes du syst�me public de sant� et la participation publique est ainsi apparue comme
une dimension n�cessaire dans la mise en place dÕun ÇÊr�gime de la sant�ÊÈ pour le
Qu�bec. Les r�formes de Marc-Yvan C�t� initi�es au d�but des ann�es 1990 tent�rent
quant � elles de corriger les abus propres aux m�canismes existants en recentrant la
participation autour du ÇÊcitoyenÊÈ. Ces transformations ne rencontr�rent pas beaucoup
plus de succ�s, malgr� des d�buts prometteurs.

Ë lÕ�vidence, la participation publique fut un enjeu majeur dans les d�bats sur
lÕorganisation du syst�me de sant� pendant trois d�cennies. Or, dans plusieurs milieux, on
per�oit maintenant une certaine lassitude � lÕ�gard des efforts qui continuent dÕ�tre faits,
dans maintes organisations du r�seau de la sant� et des services sociaux, pour associer
des citoyens et des citoyennes aux d�cisions qui peuvent les concerner.

Bien que la participation publique soit un trait original et relativement audacieux dans
lÕarchitecture du syst�me qu�b�cois de sant� et de services sociaux, il est tr�s rare de lire
ou dÕentendre des commentaires positifs � son sujet. Les d�ceptions � lÕ�gard de la
participation publique en sant� ont eu et ont encore deux motifs principauxÊ: la mauvaise
distribution du pouvoir entre les acteurs du syst�me et la faible l�gitimit� des institutions
repr�sentatives.

Le discours sur la participation publique nÕest jamais un discours neutre, notamment sur
le plan des valeurs et des symboles. Toutes les �valuations, tous les jugements proc�dent
dÕabord dÕun cadre de r�f�rence, dÕune position normative, pour utiliser le jargon de
lÕanalyse des politiques. Par cons�quent, les observations d�montrent quÕil y a une
fragmentation de lÕid�al d�mocratique, cÕest-�-dire que pour certains la participation
publique est un imp�ratif moral, pour dÕautres une condition de la citoyennet�, pour
dÕautres encore elle sÕinscrit dans une logique utilitariste, etc.
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Dans le cas de la participation publique, les principaux b�n�fices attendus se r�sument �
trois fonctionsÊ: (1) Information, (2) Conciliation et (3) Appropriation. Les trois fonctions
ne se r�alisent pas dans chaque exp�rience participative, ni ne se r�alisent toujours au
m�me degr�. Elles sont aussi relativement ind�pendantes lÕune de lÕautre. LÕid�al serait
de pouvoir profiter des avantages des trois fonctions, m�me sÕil faut pour cela utiliser
diff�rents instruments participatifs.

Le d�ficit d�mocratique

LÕexpression d�ficit d�mocratique est devenue monnaie courante dans le syst�me de
sant� et de services sociaux au cours des derni�res ann�es. Au d�part, la formule visait
sp�cifiquement les r�gies r�gionales, auxquelles certains d�tracteurs reprochaient de
ÇÊdisposerÊÈ dÕune part importante du budget de lÕ�tat sans avoir de v�ritables comptes �
rendre � la population. D�sormais, on parle de d�ficit d�mocratique pour capter en une
image forte le double sentiment de lassitude et de d�sillusion qui sÕattache � lÕexp�rience
de participation publique.

Ë cause du r�le pr�dominant quÕelles ont jou� pendant la derni�re phase de
restructuration du syst�me de sant� et de services sociaux du Qu�bec, les r�gies
r�gionales occupent une place � part en mati�re de participation publique. Elles ont aussi
�t� institu�es pour briser le monopole des groupes dÕint�r�t sur le processus de d�cision,
notamment en mati�re dÕallocation des ressources.

Ceux qui mirent en oeuvre les strat�gies r�gionales de consultation ont d�velopp� une
vision riche et nuanc�e des raisons qui justifiaient un tel effort (prendre les d�cisions les
plus �clair�es, entendre tous les points de vue, d�finir les priorit�s, ajuster les
programmes, remplir le mandat des RSSS, recueillir les inqui�tudes et rassurer, obtenir
un large consensus, permettre lÕexpression de tous les int�r�ts, souci de transparence,
�duquer et se rapprocher de la population).

La pr�sente �tude a pu �galement mettre en �vidence la profusion des moyens utilis�s et
les variations entre les r�gions (audiences publiques, opinion du Conseil, tables de
concertation, colloques r�gionaux, sondages, diffusion de mat�riel, groupes de discussion
et rencontres priv�es).

Il est possible et m�me probable que la participation publique ne puisse porter tous ses
fruits sans un minimum dÕinformation sur la pertinence et lÕefficacit� des m�canismes
mis en place pour la susciter. En lÕabsence dÕ�valuation, lÕapproche risque de favoriser
les besoins � court terme (information sur les besoins et les attentes) au d�triment des
besoins � plus long terme (le soutien au r�gime public et aux organisations qui
lÕincarnent). Or la grande majorit� des r�gies r�gionales se sont satisfaites dÕune
�valuation ÇÊinformelle et intuitiveÊÈ des exp�riences de participation ou de consultation
auxquelles elles se sont livr�es.
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Il a �t� possible de mettre en �vidence les obstacles � la participation publique
(mobilisation difficile, interf�rences politiques, interventions minist�rielles, �ch�ances
courtes et serr�es, complexit� des questions, lourdeur des processus, manque de
ressources, ne pas cr�er dÕattentes inutiles, solutions non-discutables et vision limit�e).

Les conditions de succ�s

Il est s�r que la panoplie des moyens utilis�s au Qu�bec reste encore assez modeste, du
moins quand on la compare � la vari�t� des techniques qui sont maintenant propos�es par
les experts ou mises � lÕessai dans diff�rents syst�mes politiques ou administratifs.
Certaines exp�riences r�centes sont en train dÕacqu�rir un statut exemplaire et m�ritent
dÕ�tre soulign�es. Mais cÕest lÕ�mergence dÕun consensus autour des crit�res permettant
de choisir et de r�ussir une exp�rience de participation ou de consultation qui semble le
ph�nom�ne le plus prometteur. Le d�fi est dÕailleurs dÕapprendre � utiliser ces crit�res de
mani�re � concevoir les meilleures combinaisons entre les diff�rentes approches qui
remplissent les besoins auxquels la participation publique tente de r�pondreÊ: information,
conciliation et appropriation.

Quelques arrangements pour le Qu�becÊ?

Au Qu�bec, la participation publique fait partie des caract�ristiques de d�part du syst�me
public de sant� et de services sociaux. Il sÕagit m�me dÕun des traits qui permettent
dÕaffirmer et de maintenir le caract�re public du r�gime, en soumettant les acteurs et les
organisations � une certaine forme de r�gulation d�mocratique ou collective, impensable
dans un syst�me mixte ou priv�. Toutefois, lÕincitation � participer a toujours �t� faible.

La majorit� des sp�cialistes sont maintenant convaincus quÕil nÕexiste pas de m�thode de
participation parfaite. Aucune exp�rience connue nÕa r�solu tous les probl�mes, ni nÕa
satisfait toutes les exigences. Il serait illusoire de vouloir imposer une fa�on de faire,
reproduisant la seule v�ritable erreur de notre pass� en cette mati�reÊ: trop attendre dÕun
seul outil, trop demander � une seule structure. LÕexp�rience des r�gies r�gionales
d�montre quÕil y a place pour un ajustement constructif entre la culture politique locale et
les modalit�s de participation. Ce r�sultat est pr�cieux et encourageant. Ce qui reste �
faire, cependant, cÕest de mettre une plus large panoplie dÕoutils � la disposition des
acteurs impliqu�s dans la gouvernance en sant�.
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INTRODUCTION Ñ UN ACQUIS MENACE

La participation de la population aux d�cisions dÕint�r�t collectif est une id�e aussi vieille
que la d�mocratie. Les anciens Grecs, les tribus de lÕAllemagne primitive et certaines
villes m�di�vales lÕont pratiqu�e avec ferveur, de m�me que plusieurs peuples
autochtones de lÕAm�rique du Nord. Plus pr�s de nous, le principe d�mocratique autour
duquel sÕest �difi�e la culture politique des �tats-Unis repose en grande partie sur
lÕexpression de la volont� populaire dans des assembl�es publiques, de lÕh�tel de ville �
lÕ�cole, en passant par les affaires du voisinage ou de la paroisse.

Le Qu�bec nÕest pas en reste. Il existe ici une forte tradition de participation populaire,
sans laquelle plusieurs de nos institutions nÕauraient pas connu le d�veloppement qui fut
le leur. On pense au Mouvement Desjardins, aux syndicats, aux coop�ratives agricoles,
aux grands partis politiques provinciaux ou municipaux. Certes, jusquÕ� la fin des ann�es
soixante, par suite de lÕencadrement eccl�sial de nombreuses activit�s sociales, les
associations volontaires �taient moins nombreuses dans le Qu�bec francophone que dans
le reste du Canada, ce qui donnait lÕimpression dÕune soci�t� passive et satisfaite. On a
longtemps mis ce d�calage au compte de lÕindividualisme acharn� des Qu�b�cois
francophones, de leur soumission � lÕautorit� ou m�me de leur nationalisme. Mais quoi
quÕil en soit, ce retard a depuis �t� largement combl�, notamment � cause des initiatives
syst�matiques de lÕ�tat en faveur du renforcement de la soci�t� civile.

1. Un enjeu permanent

Quand la Commission Castonguay-Nepveu a dessin� les grandes lignes du syst�me
public de sant�, au d�but des ann�es 1970, la participation publique est apparue comme
une dimension n�cessaire dans la mise en place dÕun ÇÊr�gime de la sant�ÊÈ pour le
Qu�bec (OÕNeill 1992). Ë partir de ce moment, ce quÕon appelait alors participation
d�cisionnelle, pour les usagers des �tablissements publics, et participation consultative,
pour la population en g�n�ral, se sont inscrites parmi les objectifs r�manents du syst�me
de sant� et de services sociaux (Forest et al. 1994). De lÕaveu m�me des commissaires,
cÕest le foisonnement des initiatives communautaires qui rendait in�vitable cette
�volution, stimul�e par lÕ�mergence de nouveaux droits individuels et collectifs et par les
id�aux d�mocratiques des mouvements de sant� publique.

SÕil faut y insister, cÕest quÕau fil des ans, une sorte de mouvement de balancier sÕest
install� entre participation des usagers et participation de la population, trahissant les
h�sitations des responsables politiques � lÕ�gard du r�le et de la place de la participation
dans la gestion du syst�me public. CÕest ainsi que le syst�me directement h�rit� de
Castonguay-Nepveu sÕ�tait ouvert � une forme plus ou moins r�ussie de participation des
usagers. Elle fut ensuite d�nonc�e comme une imposture et lÕon accusa les
administrateurs et les professionnels de faire cause commune pour confisquer � leur profit
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les structures d�cisionnelles (Godbout 1981 et 1987; Eakin 1984a et 1984b). QuÕimporte,
le principe �tait acquis et devint un trait distinctif du syst�me de sant� qu�b�cois, au
m�me titre que le mariage avec les services sociaux et lÕexistence des CLSC.

Au d�but des ann�es 1990, les r�formes initi�es par Marc-Yvan C�t� tent�rent de corriger
les abus propres aux m�canismes existants en recentrant la participation autour du
ÇÊcitoyenÊÈ. Ces transformations ne rencontr�rent pas beaucoup plus de succ�s, malgr�
des d�buts prometteurs Ñ pr�s de 150Ê000 �lecteurs lors des deux premi�res
consultations g�n�rales, en 1992 et 1996. Les pratiques actuelles, directement issues de
ces initiatives, sont toujours marqu�es au coin de la participation populaire. On peut
m�me penser quÕune prochaine r�forme se contentera de renvoyer le balancier � lÕautre
extr�mit� du spectre, par exemple en limitant aux seuls membres inscrits la participation
dans de futurs r�seaux de soins int�gr�s.

Ajoutons toutefois que les structures participatives dÕaujourdÕhui semblent avoir une
vis�e plus modeste, qui les prot�gera peut-�tre contre les transformations intempestives.
Au niveau local, en effet, on leur demande surtout de permettre lÕancrage des
�tablissements dans leur communaut�, gr�ce � lÕ�lection des membres des conseils
dÕadministration. Au niveau r�gional, on attend plut�t dÕelles quÕelles facilitent la
mobilisation sociale autour des objectifs de sant�, gr�ce au r�le int�grateur des r�gies
r�gionales.

Ë lÕ�vidence, la participation publique fut un enjeu majeur dans les d�bats sur
lÕorganisation du syst�me de sant� pendant trois d�cennies. Or, dans plusieurs milieux, on
per�oit maintenant une certaine lassitude � lÕ�gard des efforts qui continuent dÕ�tre faits,
dans maintes organisations du r�seau de la sant� et des services sociaux, pour associer
des citoyens et des citoyennes aux d�cisions qui peuvent les concerner Ñ � quoi bon
forcer les gens � participer contre leur gr�Ê? Ë cette lassitude sÕajoute le sentiment de
d�sillusion qui a gagn� plusieurs experts, convaincus que ce sont les modalit�s du
financement, plut�t que les structures de d�cision et de gouverne, qui transformeront en
profondeur la r�partition du pouvoir dans le syst�me de sant�.

La participation populaire est pourtant une condition n�cessaire de la gouvernance et de
nombreux syst�mes publics cherchent aujourdÕhui � renforcer la capacit� des citoyens
dÕinfluencer directement les organisations qui leur offrent des services (Pratchett 1999;
Kettl 2000). Comme nous y insisterons plus loin, la participation est aussi une des fa�ons
dÕassurer lÕint�grit� des r�gimes collectifs de protection sociale, car elle facilite leur
appropriation par la population Ñ en ses aspects politiques, au fond, la participation est
une expression concr�te de la solidarit�. Il serait donc dommage de sacrifier lÕexp�rience
qu�b�coise en cette mati�re, avec ses bons et ses moins bons c�t�s, par lassitude ou par
d�sillusion. Il sÕagit dÕun acquis important, tant pour la gouvernance du syst�me de sant�
et de services sociaux que pour la pr�servation des institutions en lesquelles est investie
une part de notre identit�.

Les attitudes n�gatives � lÕ�gard de la participation publique sont dÕailleurs le premier
th�me que nous avons choisi de traiter dans cette �tude, afin dÕen faire comprendre les
motifs et les ressorts Ñ qui sont l�gitimes Ñ mais surtout, afin de mieux montrer
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comment on peut les d�passer, sans na�vet� ni complaisance. La r�flexion sÕappuie sur
une revue syst�matique des publications sp�cialis�es et des travaux de recherche, �
lÕint�rieur comme � lÕext�rieur du domaine de la sant� et des services sociaux. Elle est
aussi nourrie par un travail dÕenqu�te men� aupr�s de responsables r�gionaux du syst�me
de sant� qu�b�cois dans quatorze des dix-huit r�gions sociosanitaires du Qu�bec1. Ce
sont leurs commentaires qui figurent dans les cartouches ins�r�s au fil du texte,
lÕexp�rience du terrain �tant ici indispensable � la compr�hension des probl�mes.

2. Les attentes d��ues

Bien que la participation publique soit un trait original et relativement audacieux dans
lÕarchitecture du syst�me qu�b�cois de sant� et de services sociaux, il est tr�s rare de lire
ou dÕentendre des commentaires positifs � son sujet. En principe, bien s�r, chacun est pr�t
� y voir un �l�ment essentiel, n�cessaire au bon fonctionnement du syst�me. Mais quand
on les appelle � juger les faits, qui sont souvent peu encourageants, la plupart des
observateurs affirment que la r�alit� ne rencontre pas leurs attentesÊ: trop peu de citoyens
concern�s, trop peu de pouvoir pour les �lus, trop peu dÕinfluence pour les structures qui
les accueillent et notamment pour les conseils dÕadministration.

Ce bilan n�gatif est fond� sur deux syst�mes de r�f�rence convergents. Le premier,
dÕorigine ÇÊsavanteÊÈ, trouve sa source dans les courants de lÕurbanisme d�mocratique
am�ricain des ann�es 1960 et particuli�rement dans lÕÏuvre dÕune sp�cialiste influente,
Sherry Arnstein (1969). Nous lui devons lÕid�e que la participation publique a pour fin
ultime la redistribution du pouvoir social et quÕil faut juger chaque exp�rience concr�te �
la lumi�re de ce crit�re. Dans cette optique, pour dire les choses dÕune fa�on diff�rente, la
seule question importante r�side dans la capacit� dÕune formule de participation � faire
passer le contr�le de lÕorganisation ou du programme entre les mains des citoyens
concern�s Ñ tout le reste �tant illusion ou manipulation. La grande majorit� des critiques
adress�es � lÕexp�rience qu�b�coise de participation publique pendant les ann�es 1970 et
1980 portaient sur la redistribution du pouvoir, dans la droite ligne des id�es de Arnstein,
et concluaient que cet objectif avait �t� manqu� (B�gin et al. 1978; OÕNeill 1992;
Mulazzi 1987).

Un autre syst�me de r�f�rence peut conduire � condamner les pratiques de participation
dans le r�seau de la sant�. DÕorigine plus r�cente et dÕorientation plus concr�te, il repose
sur la comparaison entre la performance des structures participatives du domaine de la
sant� et la performance de structures analogues dans dÕautres secteurs de lÕadministration
publique (�coles, municipalit�s, centres de la petite enfance, organisations publiques de
loisir, etc.). La plupart du temps, les indicateurs sont ici purement ÇÊmath�matiquesÊÈÊ:
pourcentage �lectoraux, statistiques sur lÕabsent�isme dans les r�unions, inventaire des

                                                  
1. Les donn�es de cette enqu�te proviennent dÕune recherche men�e conjointement par

J. Abelson, P.-G. Forest et J. Eyles, portant sur la participation publique dans les autorit�s
r�gionales du Qu�bec et de lÕOntario. Cette recherche fait lÕobjet dÕune subvention
(1999Ð2001) du r�seau RELAIS-HEALNET, dans le cadre du programme des centres
dÕexcellence du Conseil de recherches m�dicales du Canada.
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comp�tences et des pouvoirs d�volus aux administrations. Cet �clairage est rarement
favorable aux organisations du r�seau de la sant� et des services sociaux, qui se
distinguent davantage par lÕimportance des budgets dont elles disposent que par le
soutien des publics concern�s ou lÕautonomie de gestionÉ

Pour simplifier, on dira donc que les d�ceptions � lÕ�gard de la participation publique en
sant� ont eu et ont encore deux motifs principauxÊ: la mauvaise distribution du pouvoir
entre les acteurs du syst�me et la faible l�gitimit� des institutions repr�sentatives. Ce ne
sont pas de faux probl�mes, tant sÕen faut. Mais il est clair que dans les deux cas, le
jugement proc�de dÕune r�duction importante des finalit�s r�elles de la participation
publique.

Dans le premier cas, la difficult� r�side en partie dans un certain d�tournement
ÇÊid�ologiqueÊÈ des structures mises en place pour permettre la participation publique.
Dans le rapport Castonguay-Nepveu, en effet, participation d�cisionnelle et participation
consultative �taient pr�sent�es comme des moyens de mettre � contribution les
b�n�ficiaires r�els ou potentiels du r�gime public Ñ cÕ�tait en quelque sorte une fa�on
pour le citoyen de rendre la pareille ou de payer sa part. On attendait surtout de la
participation quÕune certaine information sur les valeurs et les besoins de la population
atteigne les responsables politiques et administratifs, ce qui nÕ�tait pas un objectif
n�gligeable. La participation devait aussi favoriser la coop�ration entre les diff�rents
acteurs du r�seau, en cr�ant des structures susceptibles dÕaccueillir et de promouvoir le
dialogue plut�t que la comp�tition et lÕaffrontement.

Valider, puis ramasser les points de vue, parce que ce n'est pas toujours
b�te, qu'est-ce qui se dit.

LÕid�e dÕutiliser ce cadre pour modifier les in�galit�s devant le pouvoir, issue de
lÕexp�rience des comit�s de citoyens, ne sÕest donc pas impos�e tout de suite. Mais
comme il sÕagissait dÕune id�e forte, les autres aspects de la participation ont �t�
progressivement oblit�r�s, au point de c�der compl�tement la place aux valeurs de
ÇÊredistribution politiqueÊÈ. On a mis en doute la contribution des b�n�voles qui
si�geaient dans les conseils et les comit�s. On a fustig� lÕattitude des administrateurs qui
refusaient la politique des groupes. DÕune fa�on g�n�rale, on a discr�dit� la m�thode,
sans toujours sÕinterroger honn�tement sur les services quÕelle rendait, au-del� de la
difficult� � bouleverser lÕordre �tabli (Godbout 1983; OÕNeill 1992).

Dans le deuxi�me cas, la difficult� est dÕun autre ordre. Elle repose sur une mauvaise
compr�hension de ce qui motive les gens � participer et, plus particuli�rement, de ce qui
les pousse � voter. Il sÕagit dÕun paradoxe bien connu des �conomistes et des politologues
appartenant au courant dit des choix publicsÊ: chacun sachant parfaitement que son vote
ne change rien � lÕissue finale dÕun scrutin, pourquoi se donner cette peine? Il semble
bien que la r�ponse soit double. DÕune part, on vote pour des raisons symboliques, par
exemple pour affirmer son soutien aux institutions d�mocratiques. Mais on conviendra
quÕil est peu probable quÕun scrutin destin� � d�signer les membres du conseil
dÕadministration profite dÕun tel avantage. DÕautre part, on vote pour changer les choses,
pour avoir prise sur les d�cisions qui nous touchent. Or il faut aussi admettre que la
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participation � une �lection dans le syst�me de sant� a trop peu dÕimpact sur lÕoffre et la
qualit� des services assur�s pour inciter quiconque � sÕen m�ler, � moins quÕil nÕait un
int�r�t dÕun autre ordre Ñ assurer la pr�sence dÕun groupe ou dÕun parti politique, faire
�tat de son engagement social, etc.

[É] c'est important, de cr�er ces concertations-l�, et aussi
l'harmonisation qu'il y a entre les dimensions r�seaux, hors r�seaux, c'est
important aussi qu'on puisse maintenir et y travailler aussi � cet �gard,
parce que le r�seau ne travaille pas dans un environnement ferm�. Il
travaille dans un environnement social qui fait en sorte que lÕon doit
transiger constamment avec d'autres partenaires pour pouvoir faire notre
job, et pouvoir s'associer � leur job �galement.  Alors c'est plus de cr�er
une perspective int�gr�e, si on parle de r�seau de services int�gr�s, il faut
que ces formes de consultation et de concertation puissent refl�ter cette
vision int�gr�e.

En choisissant lÕ�lection comme m�thode pour choisir les repr�sentants des usagers ou de
la population, puis en vidant lÕ�lection de toute signification v�ritable Ñ faible charge
symbolique, peu dÕeffets sur lÕorientation des programmes ou des organisations Ñ on
pavait sans doute la route � lÕ�chec. Par comparaison, toute institution affichant un
meilleur score sur lÕun ou lÕautre de ces indicateurs pourrait afficher des taux de
participation �lectorale plus importants, de la garderie � la commission scolaire, et
jusquÕau club de p�cheÉ

3. La fragmentation de lÕid�al participatif

Les observations qui pr�c�dent montrent que le discours sur la participation publique
nÕest jamais un discours neutre, notamment sur le plan des valeurs et des symboles (Eyles
1993; Abelson 1999; Zajac & Bruhn 1999). Toutes les �valuations, tous les jugements
proc�dent dÕabord dÕun cadre de r�f�rence, dÕune position normative, pour utiliser le
jargon de lÕanalyse des politiques.

Or ces positions sont beaucoup plus nombreuses quÕon pourrait dÕabord le penser. Pour
certains, la participation est un imp�ratif moral, une des conditions de la citoyennet�, et
doit donc sÕexercer sans �gard � ses cons�quences. Pour dÕautres, � lÕoppos�, la
participation doit �tre limit�e aux situations o� elle peut apporter des b�n�fices au plus
grand nombre, dans une logique utilitariste. Outre ces deux �nonc�s de principe, fort
courants, on trouve encore tout un �ventail de motifs et de justifications. Par exempleÊ:

•  La participation aux d�cisions aurait une valeur intrins�que, parce quÕelle contribue �
lÕautonomie, � la dignit� et � lÕaccomplissement des individus.

•  La participation serait un droit individuel, qui d�coule du droit de chacun dÕ�tre
associ� aux d�cisions qui le concernent.

•  La participation serait une obligation pour ceux ou celles qui exercent lÕautorit�, dans
la mesure o� leurs activit�s ont des cons�quences pour le bien commun.
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•  La participation serait un outil pour corriger les in�galit�s de repr�sentation ou les
in�galit�s dÕacc�s aux d�cideurs; elle ne peut vraiment profiter quÕaux faibles et aux
d�munis.

•  La participation ne serait quÕun instrument, qui doit �tre soumis aux imp�ratifs
dÕefficacit� et dÕefficience; comme tous les autres instruments de gestion; en
cons�quence, on nÕen use que si cÕest n�cessaire au succ�s dÕun projetÊ: meilleure
d�cision, changement accept� du plus grand nombre, autorit�s plus responsables.

•  La participation ne serait quÕun privil�ge, qui doit �tre r�serv� � ceux ou celles qui ont
les capacit�s ou les habilet�s n�cessaires pour apporter un concours r�el et constructif
aux d�cisions.

Tout jugement port� sur une exp�rience de participation est inform� par lÕune ou lÕautre
des positions normatives qui pr�c�dent. CÕest au nom de la participation-outil que
lÕexp�rience qu�b�coise de participation des usagers a �t� critiqu�e. CÕest au nom de la
participation-instrument quÕon sÕinqui�te des taux de participation dans les consultations
�lectorales. Sur le fond, il est sans doute impossible de r�concilier des conceptions aussi
�loign�es, qui renvoient � la fragmentation, dans nos soci�t�s complexes, de lÕid�e m�me
de d�mocratie. Mais en pratique, heureusement, il existe quelques solutions concr�tes,
qui permettent la coexistence des positions les moins extr�mes.

4. Trois fonctions de la participation

Le compromis le plus important consiste � identifier les fonctions suffisantes de la
participation publique, cÕest-�-dire les conditions justifiant quÕon poursuive des
exp�riences de ce genre, mais sans en attendre une transformation radicale des personnes,
des organisations ou des structures sociales. Cette approche est teint�e par un certain
utilitarisme, moins par conviction profonde que par d�faut. Il sÕagit en effet dÕune
philosophie largement partag�e dans le syst�me public, o� lÕon est accoutum� � peser les
b�n�fices et les inconv�nients dÕune intervention avant de sÕy engager ou au contraire,
avant de sÕen retirer (Zajac & Bruhn 1999; Webler et Renn 1995).

Dans le cas de la participation publique, les principaux b�n�fices attendus se r�sument �
trois id�es ma�tresses, � trois fonctions (Beierle & Konisky 2000; Perlstadt et al. 1998;
Charles & DeMaio 1992)Ê:

•  La participation permet de recueillir de lÕinformation sur les valeurs et les pr�f�rences
des usagers et du public. LÕobjectif est ici de prendre de meilleures d�cisions et de
trouver plus facilement un soutien au moment de leur mise en Ïuvre.

•  La participation permet la conciliation entre les diff�rents groupes dÕint�r�t, en
facilitant le dialogue et la compr�hension mutuelle. Dans cette optique, la
participation permet aux responsables administratifs et politiques dÕexercer un
v�ritable leadership social, notamment en favorisant lÕinclusion de groupes
vuln�rables dans le processus de d�cision, aux c�t�s des professionnels et des autres
acteurs habituels du syst�me.
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•  La participation facilite lÕappropriation par la population des services publics qui lui
sont destin�s et quÕelle finance de ses imp�ts. Au d�part, il peut simplement sÕagir
dÕ�tablir les conditions dÕun transfert de connaissances des responsables et des
experts vers les citoyens, de mani�re � am�liorer la ÇÊtransparenceÊÈ du processus
d�cisionnel. Ë terme, cependant, lÕengagement public dans les services publics peut
permettre une v�ritable transformation du syst�me, par un changement dans les
priorit�s.

On notera que les trois fonctions dÕinformation, de conciliation et dÕappropriation ne se
r�alisent pas dans chaque exp�rience participative, ni ne se r�alisent toujours au m�me
degr�. Elles sont aussi relativement ind�pendantes lÕune de lÕautre, bien quÕil soit assez
rare que conciliation ou appropriation apparaissent l� o� lÕinformation circule peu ou
mal.

La Commission Castonguay-Nepveu, comme on lÕa soulign�, insistait surtout sur les
deux premi�res fonctions. La Commission Rochon sÕinqui�tera surtout de la troisi�me,
parce quÕelle cherchait un contrepoids populaire Ñ et r�gional Ñ aux groupes puissants
qui tenaient le syst�me sous leur coupe. LÕid�al serait de pouvoir profiter des avantages
des trois fonctions, m�me sÕil faut pour cela utiliser diff�rents instruments participatifs.

Car rien ne nous oblige � poursuivre des objectifs diff�rents et ind�pendants au moyen
dÕun m�me outil. Pour parler concr�tement, il est possible que de bons sondages
remplissent mieux la fonction dÕinformation que de mauvaises �lections, mais quÕils ne
puissent rien faire pour faciliter les compromis entre les groupes ou am�liorer le soutien
populaire au r�gime public de sant� et de services sociaux. Il est aussi possible quÕun
conseil dÕadministration remplisse magnifiquement sa t�che dÕarbitrage entre les int�r�ts
des uns et des autres, mais quÕil le fasse � une telle distance de la population que
personne ne sÕen rende compte.

Toutefois, avant de proposer des r�gles pour le choix et la mise en Ïuvre simultan�e de
diff�rents instruments participatifs, ce qui viendra en conclusion de cette �tude, il serait
utile de sÕinterroger plus en d�tail sur lÕexp�rience qu�b�coise des trente derni�res
ann�es. Tout ce qui a �t� accompli nÕa pas �t� accompli en vain. DÕune part, parce quÕil
est possible dÕen tirer des le�ons sur lÕajustement entre certaines approches de la
participation et la culture politique des Qu�b�cois et des Qu�b�coises. DÕautre part, parce
que cette exp�rience nÕest pas totalement n�gative, loin sÕen faut, surtout quand on
lÕ�value � la lumi�re des trois grandes fonctions essentielles de la participation, plut�t
quÕ� celle dÕune norme inaccessible.





LE DEFICIT DEMOCRATIQUE

LÕexpression qui sert de titre � cette section Ñ le d�ficit d�mocratique Ñ est devenue
monnaie courante dans le syst�me de sant� et de services sociaux au cours des derni�res
ann�es. Au d�part, la formule visait sp�cifiquement les r�gies r�gionales, auxquelles
certains d�tracteurs reprochaient de ÇÊdisposerÊÈ dÕune part importante du budget de
lÕ�tat sans avoir de v�ritables comptes � rendre � la population. Mais comme il arrive
souvent, ce sens premier sÕest un peu perdu, et lÕon parle d�sormais de d�ficit
d�mocratique pour capter en une image forte le double sentiment de lassitude et de
d�sillusion qui sÕattache � lÕexp�rience de participation publique.

La population n'est pas [l�], c'est un leurre �a, on se conte des histoires
quand on parle de la consultation de la population. La population est
consult�e quand elle vote, une fois tous les 4 ans. Quand elle vote, et
quand elle r�pond � des sondages. C'est comme �a que la population du
Qu�bec est consult�e, c'est notre soci�t�, c'est mon opinion.

Ce qui est malheureux dans cette vision, cÕest quÕelle met dans le m�me sac lÕensemble
des pratiques participatives, comme si tous les �tablissements, toutes les r�gies �taient
semblables. La r�alit� est plus complexe et surtout, plus riche dÕenseignements.

1. Participation dans les �tablissements

Dans les �tablissements du r�seau de la sant� et des services sociaux, la participation
publique est un ph�nom�ne ant�rieur � la r�forme de 1972, mais il est certain quÕelle a
acquis � ce moment un caract�re institutionnel nouveau2. Au d�part, nous avons vu que la
loi limitait la participation d�cisionnelle aux seuls utilisateurs des services, cÕest-�-dire
aux usagers ou m�me, apr�s 1982, aux seuls b�n�ficiaires. La r�forme de 1991 a ouvert la
porte � la participation communautaire, en �tendant le droit de suffrage � lÕensemble des
citoyens.

La participation dans les �tablissements a �t� scrut�e par plusieurs observateurs. Ce qui
est frappant dans tous ces travaux, cÕest de constater � quel point lÕexp�rience fut
variable, comme si les diff�rents cadres juridiques imagin�s au fil des ans nÕ�taient
jamais parvenus � garantir une fois pour toutes un fonctionnement ad�quat. Ce sont en
fait les responsables administratifs dans chaque �tablissement Ñ directeur g�n�ral et
pr�sident du conseil, dans la majorit� des cas Ñ qui ont permis � certaines formes de

                                                  
2. Avant la r�forme Castonguay-Nepveu, plusieurs �tablissements religieux avaient lÕhabitude

dÕinviter des ÇÊprofanesÊÈ au conseil dÕadministration, soit � cause de leurs comp�tences
particuli�res, soit � cause des liens quÕils permettaient de cr�er avec la communaut� ou le
voisinage.
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participation de jouer un r�le positif ou, � lÕinverse, qui ont conduit � vider la formule de
toute signification utile.

Pour dire les choses autrement, selon que les responsables ont �t� capables ou non
dÕinfluencer la ÇÊs�lectionÊÈ des membres externes dans les conseils dÕadministration,
lÕ�tablissement a profit� ou non de lÕexp�rience participative (Eakin 1984b; Forest &
Gagnon 1996). Cela semble sans doute paradoxal, car on ne peut imaginer � priori
comment la manipulation des candidatures ou m�me parfois celle des scrutins pourraient
�tre compatibles avec lÕesprit de la participation. Pourtant, cÕest bien quand lÕinaction ou
lÕindiff�rence des responsables ont permis � de puissants groupes dÕint�r�t de sÕaccaparer
les quelques si�ges r�serv�s au ÇÊpublicÊÈ que la situation sÕest r�v�l�e la plus
dommageable. Ë lÕinverse, quand les membres externes ont �t� ÇÊs�lectionn�sÊÈ dans le
but expr�s de faire profiter le conseil dÕun point de vue refl�tant la communaut� (ou les
communaut�s, dans le cas dÕune ville comme Montr�al), certaines fonctions importantes
de la participation ont �t� remplies de mani�re correcte.

Les m�canismes de s�lection ou plus exactement, de pr�-s�lection des membres externes
nÕont jamais �t� consign�s dans un manuel ou dans une circulaireÉ Ë lÕ�poque o� ces
personnes �taient recrut�es parmi les usagers, il sÕagissait surtout de susciter des
candidatures int�ressantes et, quand cÕ�tait possible, de d�courager les autres. Le
processus �tait teint� par un certain paternalisme et il a parfois conduit � favoriser des
personnes id�ologiquement si proches de lÕadministration quÕelles ne pouvaient gu�re
jouer un r�le distinct au sein du conseil.

Depuis 1991, la dynamique a chang�. LÕ�lection au suffrage populaire a donn� une voix
aux groupes qui poss�dent une solide implantation dans leur communaut�, par exemple
les associations culturelles ou ethniques. Les responsables des �tablissements ne peuvent
plus imposer des candidatures, mais dans les cas o� ils entretiennent de bonnes relations
avec les groupes en question, il est possible de faire comprendre � leurs leaders la nature
et lÕimportance des enjeux. La qualit� des candidatures en est augment�e et la
mobilisation �lectorale en est accrue, chaque groupe jouant un r�le dÕadjuvant dans le
processus. Ajoutons enfin que les conseils cooptent encore certains de leurs membres, ce
qui peut aussi am�liorer sa repr�sentativit�, le cas �ch�ant.

Quelle fut la contribution r�elle des membres du public au fonctionnement des
�tablissements du r�seau? Ë la lumi�re des trois fonctions qui servent de crit�res pour
�valuer la participation publique, on en arrive � la conclusion suivanteÊ:

•  Information. Une fonction en progression continuelle, surtout depuis que les membres
externes sont recrut�s dans la communaut� plut�t que dans le cercle �troit des
usagers. Dans certains �tablissements, un usage r�fl�chi du syst�me des plaintes et de
sondages aupr�s de la client�le permet aussi de compl�ter lÕinformation ÇÊpolitiqueÊÈ
venant des �lus par une information plus syst�matique. Les m�canismes de
consultation, en revanche, sont parfois embryonnaires.

•  Conciliation. Aucun m�canisme nÕest jamais parvenu � encadrer vraiment cette
fonction, malgr� des tentatives r�p�t�es. Les r�sultats paraissent donc mitig�s. Le
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talent et lÕengagement des directeurs g�n�raux et des pr�sidents du conseil semblent
donc d�terminants. Un des mod�les ÇÊgagnantsÊÈ, dans la droite ligne de Castonguay-
Nepveu, consiste � favoriser lÕexpression dÕune solidarit� quasi organique au sein du
conseil, en c�l�brant la co-participation de tous les acteurs. Un autre mod�le
ÇÊgagnantÊÈ, plus en phase avec lÕanalyse de la Commission Rochon, accorde un r�le
dÕarbitre aux membres externes, auxquels on demande de porter un jugement sur les
demandes des autres groupes, notamment les professionnels et les syndicats. Ajoutons
que les �tablissements o� la participation embarrasse une administration indiff�rente,
r�ticente ou incapable sont souvent les �tablissements o� des conflits paralysent les
travaux du conseil Ñ la cause et lÕeffet ne sont pas toujours dans le sens pr�vu.

•  Appropriation. Trente ans dÕessais et dÕerreurs ne sont pas parvenus � fournir une
r�ponse ad�quate au probl�me de lÕappropriation. Pour une part, cÕest une
cons�quence in�vitable de la structuration de la gouvernance en mati�re de sant�Ê: le
caract�re public du r�gime est d�j� garanti par le contr�le exerc� par lÕAssembl�e
nationale et la Ministre de la Sant� et des Services sociaux. Difficile de faire plus ou
mieux pour �tablir le caract�re collectif des services de sant�. Pour une autre part,
cÕest une cons�quence du peu dÕemprise des �tablissements sur plusieurs questions
int�ressant les citoyens, de lÕallocation des ressources aux conditions dÕexercice des
professionnels.

Les travaux r�cents sur la gouvernance et lÕimputabilit� devraient faire progresser notre
intelligence du probl�me de lÕappropriation (Gamm 1996; Forest et al. 1999; Alexander
et coll. 2000; Denis et al. 1999). Des premiers, on retiendra lÕid�e que lÕappropriation est
en fonction directe des choix concrets qui sont offerts aux citoyens, en mati�re
dÕorientation et de qualit� des services. Le mouvement am�ricain des �coles � ÇÊcharteÊÈ a
dÕailleurs montr� quÕune communaut� pouvait assumer de grandes responsabilit�s dans
lÕam�nagement dÕun service public, � condition de faire ce choix de sa propre initiative et
dÕ�tre soumise � certaines normes de performance. Des travaux sur lÕimputabilit�, on
retiendra surtout que lÕappropriation nÕest pas une relation univoque. Pour quÕune
communaut� se sente ÇÊpropri�taireÊÈ dÕun service public, en effet, il est indispensable
que les administrateurs et les professionnels se sentent li�s � cette communaut� par toute
une s�rie dÕengagements. En mati�re de sant�, par exemple, il serait important que
lÕ�tablissement reconnaisse que son r�le ne se limite pas � dispenser des services, mais
sÕ�tend � dÕautres objectifs de sant� ou de d�veloppement social.

Ë terme, il est difficile de croire que les conseils dÕ�tablissement tels que nous les
connaissons soient l� pour rester, � lÕexception possible des centres hospitaliers
universitaires. Le Qu�bec conna�tra sans doute lui aussi le mouvement dÕint�gration qui
transforme les r�seaux dÕ�tablissements en v�ritables syst�mes, pour lesquels doivent
�merger de nouvelles structures de gouvernance. Si tel �tait le cas, la population y tiendra
n�cessairement une place plus grande que ce qui fut tent� dans les h�pitaux ou les CLSC
du Qu�bec au cours des trente derni�res ann�es.

Mais il y a des le�ons � tirer de cette exp�rience. Nous savons que lÕ�lection nÕest pas un
processus inutile, parce quÕelle force � s�lectionner des candidats ext�rieurs � la sph�re
dÕinfluence exclusive des administrateurs. Nous savons quÕil est important de maintenir
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des liens �troits et personnels entre les organisations du secteur de la sant� et la
communaut�. Finalement, nous savons que la participation ne fonctionne pas uniquement
ÇÊdu bas vers le hautÊÈ; lÕengagement des autorit�s responsables est indispensable,
comme lÕest aussi un certain talent politique.

2. Participation r�gionale et information

Ë cause du r�le pr�dominant quÕelles ont jou� pendant la derni�re phase de
restructuration du syst�me de sant� et de services sociaux du Qu�bec, les r�gies
r�gionales occupent une place � part en mati�re de participation publique. Il est vrai
quÕelles furent cr��es pour permettre la ÇÊrencontre entre le syst�me et la populationÊÈ,
pour reprendre une belle formule de Clermont B�gin (B�gin 2000). Comme nous lÕavons
vu, elles ont aussi �t� institu�es pour briser le monopole des groupes dÕint�r�t sur le
processus de d�cision, notamment en mati�re dÕallocation des ressources.

D�s lÕorigine, de ce fait, les r�gies ont manifest� un fort int�r�t pour la consultation et la
participation. Les responsables r�gionaux avaient le sentiment dÕavoir re�u un mandat en
ce sens et ont donc initi� diverses exp�riences, plus ou moins ambitieuses et plus ou
moins concluantes.

Ë posteriori, la plupart de ces initiatives se pr�sentent comme une r�ponse � lÕimmense
besoin dÕinformation cr�� par le double mouvement de r�gionalisation et de
restructuration du syst�me de sant� et de services sociaux. La r�gionalisation imposait de
conna�tre et de comprendre les valeurs et les pr�f�rences collectives � une �chelle
nouvelle, distincte � la fois du niveau national et des communaut�s territoriales plus
traditionnelles Ñ les territoires de CLSC, par exemple. La restructuration demandait un
ajustement assez fin entre les attentes de la population et les exigences dÕun processus
command� par les autorit�s centrales, mais sans �tre pilot� par elles.

D'abord pour valider les �chelles de besoins, documenter les besoins,
convenir des moyens � mettre en place pour r�pondre � ces besoins,
r�alistes et r�alisables, d�terminer les priorit�s d'organisation et de
service, et coopter nos propositions d'allocation financi�re.

Ceux qui mirent en oeuvre les strat�gies r�gionales de consultation ont d�velopp� une
vision riche et nuanc�e des raisons qui justifiaient un tel effort3. Nos propres enqu�tes ont
ainsi permis dÕidentifier six motifs diff�rents, ressortissant tous � la grande fonction
dÕinformation (TABLEAU 1).

                                                  
3. On notera que lÕid�e que la participation publique, en ses trois aspects principaux, puisse �tre

seulement une obligation d�coulant du mandat des r�gies r�gionales, et de ce fait, une
approche impos�e par le niveau sup�rieur, nÕa �t� mentionn�e que tr�s rarement par nos
informateurs, comme lÕillustre le score de 8,3% atteint par cet item dans nos compilations.
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TABLEAU 1
Recherche dÕinformation dans les RSSS

– Prendre les d�cisions les plus �clair�es (62,5Ê%)

– Entendre tous les points de vue (45,8Ê%)

– D�finir les priorit�s (29,2Ê%)

– Ajuster les programmes (16,7Ê%)

– Remplir le mandat des RSSS (8,3Ê%)

– Recueillir les inqui�tudes et rassurer (4,2Ê%)

Ces donn�es montrent que participation et consultation ont dÕabord �t� per�ues comme
des moyens pour am�liorer le processus d�cisionnel ou, plus exactement, pour faire en
sorte que ce processus ait une v�ritable assise r�gionale. Sans cette information, en effet,
les r�gies auraient �t� de simples succursales des institutions centrales, mettant en Ïuvre
des programmes et des d�cisions pens�es � un autre niveau et surtout, � une autre �chelle.

[É] c'est un moyen qu'un conseil d'administration se donne, en r�sum�,
pour prendre des d�cisions �clair�es. C'est un moyen qu'un conseil
d'administration se donne pour faire en sorte que la vision qu'il va
adopter soit un peu plus port�e, soit partag�e par les autres, et se faisant,
que la mise en Ïuvre soit plus facile et que �a va �tre le meilleur projet
possible.

Cette pr�occupation est tout � fait conforme avec ce que nous savons de la fonction
dÕinformation qui est associ�e � la participation publique. Elle nÕest pas sans
cons�quences cependant, puisquÕelle a conduit les r�gies � n�gliger la r�troaction avec le
public consult�. Pour dire les choses autrement et en simplifiant un peu, la participation
publique fut per�ue comme un moyen pour v�hiculer des informations du ÇÊbasÊÈ vers le
ÇÊhautÊÈ, pas pour les transmettre du ÇÊhautÊÈ vers le ÇÊbasÊÈ.

Du reste, il ne sÕagissait pas n�cessairement dÕune ÇÊmauvaiseÊÈ approche, rien en tout
cas qui aille contre lÕid�e de d�mocratie. Mais cÕ�tait et cÕest toujours une pi�tre fa�on de
concevoir le r�le politique dÕun organisme public dans une soci�t� de masse, car la
majorit� des gens nÕy dispose pas des ressources n�cessaires pour exprimer ad�quatement
leurs frustrations ou leur satisfaction. LÕeffet en r�troaction des strat�gies de participation
publique aurait d� permettre aux r�gies de d�velopper des appuis dans la communaut� et
de canaliser les forces sociales favorables au changement.

Les m�thodes utilis�es par les r�gies nÕont pas �t� sans effets sur lÕissue du processus
participatif. Certes, il est difficile de g�n�raliser en cette mati�re, compte tenu de la
profusion des moyens utilis�s et des variations entre les r�gions. Mais il est �vident que
peu de m�thodes se pr�taient vraiment � la r�troaction (TABLEAU 2).
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TABLEAU 2
Les m�thodes utilis�es dans les RSSS

Ð Les audiences publiques (100 %)

Ð LÕopinion du Conseil (92,9 %)

Ð Les tables de concertation (85,7 %)

Ð Les colloques r�gionaux (78,6 %)

Ð Les sondages (71,4 %)

Ð La diffusion de mat�riel (57,1 %)

Ð Les groupes de discussion (42,9 %)

Ð Les rencontres priv�es (28,6 %)

On peut consid�rer lÕexemple des audiences publiques, qui furent de loin la m�thode la
plus pris�e par les responsables r�gionaux, en partie par simple habitude et en partie
parce quÕelles permettaient de calquer le fonctionnement des institutions centrales. La
rigidit� du processus, la solennit� des rencontres, la publicit� des �changes et des d�bats,
tout a concouru pour faire de ces occasions des moments cl�s dans lÕ�volution des r�gies
r�gionales. Or les audiences publiques ont pour effet de consolider le monopole des
groupes organis�s sur les choix collectifs. Seuls ces groupes ont le capital culturel
suffisant pour affronter un processus aussi ritualis�, tant du point de vue de la pr�paration
que de celui de la performance � proprement parler. Quant � lÕid�e que la population peut
sÕy informer sur les enjeux et les choix, cÕest sans doute une utopieÊ: les d�bats v�ritables
y sont rares et si codifi�s quÕun profane est incapable dÕy faire la part des choses.

L'int�r�t des audiences publiques, ce nÕest pas uniquement d'avoir leur
point de vue, c'est que les autres entendent leur point de vue.

En fait, � quelques exceptions pr�s4, force est de constater que la plupart des structures ou
les pratiques de participation qui ont retenues depuis la cr�ation des r�gies r�gionales ne
favorisaient pas la d�lib�ration publique, mais la d�lib�ration en public, ce qui nÕest pas
tout � fait pareil (King et al. 1998; Cohen 1989). Dans le premier cas, lÕinstance
participative cr�e les conditions n�cessaires � la gouvernance par ou avec les citoyens, en
collaboration avec les responsables administratifs et les repr�sentants �lus. Dans le
deuxi�me cas, il sÕagit dÕun mod�le administratif plus classique, dans laquelle lÕautorit�
et la l�gitimit� r�sident dans les institutions plut�t que dans les processus politiques eux-
m�mes.

                                                  
4. On songe ainsi � certaines initiatives de la R�gie r�gionale de la Gasp�sie et des Iles-de-la-

Madeleine, qui a fait plusieurs tentatives r�ussies pour changer la dynamique des r�unions de
son conseil dÕadministration Ñ le d�placement du conseil dans les diff�rentes villes du
territoire, par exemple. Ou encore aux approches assez syst�matiques de la R�gie r�gionale
de Montr�al-Centre ou de Qu�bec � lÕoccasion des campagnes publiques dÕinformation sur
les priorit�s r�gionales.
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3. Participation r�gionale et conciliation

Il ne faudrait pas conclure de ce qui pr�c�de que les r�gies r�gionales ont compl�tement
abandonn� lÕobjectif dÕunir les forces sociales autour dÕun m�me projet de sant� ou de
bien-�tre. Sur le plan des motivations, le d�sir de r�unir un large consensus autour des
projets r�gionaux fut m�me aussi fort que le souci dÕam�liorer la qualit� des d�cisions. La
diff�rence, cÕest que les moyens favoris�s pour atteindre cet objectif nÕont pas pris la
m�me importance dans lÕhistoire de ces organisations, ni toujours atteint leur cible avec
le m�me succ�s relatif (TABLEAU 3).

TABLEAU 3
Participation et leadership social dans les RSSS

Ð Obtenir un large consensus (62,5Ê%)

Ð Permettre lÕexpression de tous les int�r�ts (45,8Ê%)

Ð Se soucier de transparence (33,3Ê%)

Ð Remplir le mandat des RSSS (8,3Ê%)

Tout sÕ�claire quand on prend la peine de d�finir avec les responsables r�gionaux les
ÇÊlimitesÊÈ objectives du consensus recherch�. En mati�re de planification et dÕorientation
des services, par exemple, le consensus devait sÕ�tendre au public en g�n�ral. Dans ces
dossiers, par cons�quent, la population a souvent jou� un r�le direct et plut�t intense,
gr�ce � une batterie de consultations et dÕ�changes qui ont permis aux r�gies dÕaffirmer
leur leadership. Le processus de planification nÕa pas toujours donn� des r�sultats
probants et durables, par faute de contraintes politiques et �conomiques, mais quand il a
bien fonctionn�, on peut croire que la participation publique fut un �l�ment important
dans la d�finition dÕobjectifs r�alistes et accept�s de tous.

C'est pour nous une occasion de faire des consensus sociaux autour de �a,
donc de mettre en dialogue et en discussion et en interaction un peu le
milieu et les partenaires de fa�on � ce que le plan qui va �maner de �a soit
le fruit du plus large consensus dans la r�gion.

Dans lÕallocation des ressources, en revanche, le r�gime �tait ainsi fait que lÕeffort portait
surtout sur les groupes bien implant�s et les autres partenaires institutionnels Ñ les
stakeholders du syst�me. Ce sont ces groupes et ces partenaires dont il �tait indispensable
dÕobtenir la collaboration au moment de la mise en Ïuvre, afin de ne pas courir � lÕ�chec.
Mais il est arriv� que le consensus ne se r�alise quÕ� distance du public, soit � cause du
caract�re �sot�rique des enjeux soit � cause des strat�gies pratiqu�es par certains int�r�ts
pour garantir leurs privil�ges.
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L'allocation des ressources, �a se fait diff�remment. Ce ne sont pas des
consultations aupr�s de la population, aupr�s de la communaut�.  Quand
il y a des allocations, il y a toujours des rencontres avec les �tablissements
ou les organismes communautaires concern�s.

Un des aspects les plus int�ressants des �changes avec les responsables r�gionaux
concerne dÕailleurs la mani�re dont certains ont envisag� lÕutilisation de la participation
publique pour ma�triser lÕeffet des pressions exerc�es en coulisse par les groupes les plus
puissants. Cette hypoth�se �tait d�j� pr�sente dans le mod�le imagin� par la Commission
Rochon et il a trouv� sa r�alisation ÇÊna�veÊÈ dans les assembl�es r�gionales, vite abolies.
Mais un usage plus subtil a consist� � jouer la transparence contre les manÏuvres et les
pressions. En obligeant les groupes � formuler publiquement leur position, les
m�canismes participatifs les conduisaient aussi � reconna�tre les besoins et les int�r�ts de
la population; difficile en effet de jouer le jeu des int�r�ts �go�stes dans une ar�ne o� la
solution gagnante doit appara�tre compatible avec le bien-�tre du plus grand nombre.

[É] �a a aussi un effet d'�quilibrer les forces mises en action dans les
diff�rents groupes de pression. Parce que, en ayant une d�marche qui est
transparente, qui est ouverte, les groupes de pression doivent formuler
ouvertement leur position.  Alors il se cr�e un �quilibre du fait qu'eux-
m�mes se rendent compte de l'opinion d'autres groupes du territoire. Ils
sont oblig�s de r�aliser que la r�gie devra prendre une d�cision �
l'int�rieur d'avis qui sont tr�s divers, tr�s diversifi�s. �a pr�pare le terrain
� une d�cision. Ils savent qu'ils vont pouvoir �tre �cout�s dans une
certaine proportion, puis dans la mesure aussi o� leur opinion n'est pas
centr�e sur eux, mais centr�e sur une population � desservir.

4. Participation r�gionale et appropriation

SÕil y a eu rendez-vous manqu� entre les r�gies r�gionales et la population, lÕaffaire sÕest
jou�e sur le terrain de lÕappropriation. Comme on lÕa vu, des formes assez vigoureuses
de participation publique ont permis la transmission dÕinformation vers les d�cideurs
r�gionaux. Dans plusieurs cas, en outre, les r�gies ont �t� capables dÕutiliser les ar�nes de
la consultation et de la participation pour affirmer leur pr�sence au centre dÕun r�seau
complexe dÕacteurs et de groupes int�ress�s aux questions de sant� et de services sociaux.
Mais il nÕappara�t pas que des efforts suffisants aient �t� faits pour transformer en
profondeur la culture de gouvernance pr�valant dans le r�gime public qu�b�cois.

Certes, il est possible que les conditions concr�tes dans lesquelles lÕaction des r�gies
prenait place ne permettaient pas dÕatteindre un objectif aussi �lev�. LÕ�chec de la
formule de lÕassembl�e r�gionale a fait reposer sur le conseil dÕadministration des r�gies
tous les efforts de repr�sentation du public. CÕ�tait un d�fi consid�rable, surtout quand on
songe que le conseil nÕavait pas �t� con�u pour jouer le r�le dÕune structure de m�diation,
dans laquelle les diff�rents points de vue sÕ�talent et se confrontent , mais celui dÕun
organe d�cisionnel, guid� par des principes de coh�sion et dÕefficacit�.
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Dans les circonstances, on peut comprendre que la priorit� soit all�e au transfert des
connaissances des r�gies vers la population, dans une perspective tr�s ÇÊp�dagogiqueÊÈ Ñ
ce mot est revenu souvent dans les rencontres avec les responsables r�gionaux. Comme
on le voit au TABLEAU 4, le temps ne semblait pas m�r, ni la population pr�par�e, pour
une prise de contr�le par la communaut�, ou m�me pour un rapprochement de nature
symbolique. Pour inverser cette tendance, il aurait sans doute fallu donner beaucoup plus
de poids aux facteurs r�gionaux ou locaux dans la d�finition des politiques et des
programmes.

TABLEAU 4
Participation et appropriation des services publics

Ð �duquer la population (41,7Ê%)

Ð Ajuster les programmes (16,7Ê%)

Ð Remplir le mandat des RRSSS (8,3Ê%)

Ð Se rapprocher de la population (4,2Ê%)

5. �valuation de la participation

Il est possible et m�me probable que la participation publique ne puisse porter tous ses
fruits sans un minimum dÕinformation sur la pertinence et lÕefficacit� des m�canismes
mis en place pour la susciter. En lÕabsence dÕ�valuation, lÕapproche risque de favoriser
les besoins � court terme (information sur les besoins et les attentes) au d�triment des
besoins � plus long terme (le soutien au r�gime public et aux organisations qui
lÕincarnent).

Non, syst�matiquement, non. [É] le r�sultat on le capte sur le tas.

Or la grande majorit� des r�gies r�gionales se sont satisfaites dÕune �valuation
ÇÊinformelle et intuitiveÊÈ des exp�riences de participation ou de consultation auxquelles
elles se sont livr�es. Dans certains cas, cela se limitait m�me � compter le nombre de
personnes pr�sentes aux assembl�es publiques et � appr�cier le climat qui y avait r�gn�.
M�me dans les quelques r�gions o� il existait un processus plus formel, aucune boucle de
r�troaction nÕexistait pour corriger le tir, en dehors des initiatives que les responsables
choisissaient de prendre.

En fait, pour �tre honn�te, les r�alit�s de la participation publique ont �t� plus souvent
pr�sent�es sous lÕangle des difficult�s et des contraintes que sous lÕangle des
transformations utiles et n�cessaires (TABLEAU 5). La d�ception sÕexplique par
plusieurs facteurs, parmi lesquels le temps, les enjeux, les acteurs et les ressources
reviennent le plus souventÊ:

•  Les responsables ont eu le sentiment de travailler avec des �ch�anciers trop courts et
trop serr�s pour permettre le bon d�roulement dÕun processus aussi complexe. Avec



30

de tels d�lais, il �tait d�j� difficile dÕincorporer dans les d�cisions les avis recueillis
aupr�s du public, mais il devenait carr�ment impossible de faire une deuxi�me s�rie
de consultations une fois les d�cisions arr�t�es.

TABLEAU 5
Les obstacles � la participation publique

Ð Mobilisation difficile (85,7Ê%)

Ð Interf�rences politiques (78,6Ê%)

Ð Interventions minist�rielles (50,0Ê%)

Ð �ch�ances courtes et serr�es (42,9Ê%)

Ð Complexit� des questions (35,7Ê%)

Ð Lourdeur des processus (35,7Ê%)

Ð Manque de ressources (35,7Ê%)

Ð Ne pas cr�er dÕattentes inutiles (21,4Ê%)

Ð Solutions non-discutables (21,4Ê%)

Ð Vision limit�e (21,4Ê%)

Il faut qu'il y ait un d�but, et il faut qu'il y ait une fin, et les �ch�anciers
sont souvent tr�s, tr�s restreints aussi, tr�s, tr�s courts.  En 95, si je me
rappelle bien, on avait commenc� en [mars], tout s'est fait � l'int�rieur du
printemps, les d�cisions ont �t� prises en juin, puis la consultation a eu
lieu en avril, les travaux se sont fait dans les deux mois auparavant, c'�tait
fou comme processus.  Pour ce que �a avait comme impact, c'�tait
�norme.

•  Les probl�mes � r�soudre �taient souvent assez exigeants, notamment au niveau
technique. Le sentiment �tait � lÕeffet que le public nÕ�tait ni pr�par�, ni m�me
vraiment int�ress� � sÕen m�ler. On sÕinqui�tait aussi de cr�er des attentes qui ne
pourraient jamais �tre combl�es.

Ce n'est pas �vident, c'est difficile d'int�resser la populationÉ

•  La restructuration du r�seau a donn� lieu � des campagnes dÕopposition assez dures,
pendant lesquelles les responsables r�gionaux ont souvent eu lÕimpression dÕ�tre
ÇÊl�ch�sÊÈ par les autorit�s politiques. Mais on note aussi une tendance � consid�rer
toute discussion publique de certaines questions comme une d�naturation politique Ñ
et m�me politicienne Ñ du processus de d�cision.

[É] nous, �a a simplement retard�, parce que tout le politique �tait contre
nous � ce moment-l�.  Tous ceux qui font des jeux politiques.
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•  M�me dans les r�gies les plus importantes, on a senti que les ressources manquaient
pour d�velopper la participation publique et en faire un outil de gestion majeur. Ces
ressources manquantes ne sont pas seulement des ressources ÇÊduresÈ, comme des
budgets ou du personnel qualifi�; elles comprennent aussi des �l�ments plus
symboliques, comme un engagement des autorit�s sup�rieures en faveur de la
participation et de la concertation r�gionales.

Pour bien comprendre ces perceptions, il faut probablement situer tout le dossier de la
participation r�gionale dans le cadre dÕun autre d�bat, celui de lÕimputabilit� des r�gies
r�gionales. Les autorit�s centrales ont exig� et exigent encore beaucoup des r�gies,
notamment la r�alisation sans failles de certaines politiques cruciales. DÕailleurs, au
niveau r�gional ou local, certains acteurs ont vite compris comment ils pourraient tirer
profit de cette ligne dÕautorit� pour se soustraire � la discipline de la participation Ñ
lÕ�galit� relative des chances qui caract�rise un processus d�lib�ratif quand il est ouvert �
tous. LÕid�e sÕest progressivement install�e que le minist�re de la Sant� et des Services
sociaux faisait volontiers une place � des attentes ou des demandes qui ÇÊsortent du
cadreÊÈ, � condition dÕ�tre rejoint directement, par-dessus la t�te des responsables
r�gionaux.

De toute mani�re, on re�oit un mandat et dans ce cadre-l�, les marges de
manÏuvre sont tellement faibles que l'on informe les gens que la d�cision
qui s'applique va �tre dans tel sens.

Pour ces raisons et pour dÕautres, le public sÕest tenu loin de plusieurs d�bats importants.
Les r�gies semblent souvent avoir conclu que cette apathie �tait in�vitable et quÕil valait
mieux entretenir des liens �troits avec les groupes organis�s quÕavec la population en
g�n�ral, qui nÕen avait que faire. Pour dire les choses dÕune fa�on directe, ce nÕest pas
dans le public, mais parmi les groupes dÕint�r�t et les grandes organisations quÕon a
cherch� le contrepoids aux injonctions du centre, quand il �tait n�cessaire de le faire.

[É] lorsquÕun ministre nous demande, nous impose ou nous sugg�re, tr�s
rarement, des orientations minist�rielle, c'est qu'il faut les appliquer et la
participation et la consultation, plus la consultation, va dans les
applications et dans les traductions r�gionales qu'on y met, et l�, on
pousse jusqu'au fondement m�me des orientations et des fois les gens ne
sont pas d'accord avec les orientations. Mais ce sont des orientations
minist�rielles qui, bien souvent, sont accompagn�es de sous, d'argent etc.

Ce calcul est dangereux dans deux situationsÊ: si lÕinformation en provenance du public
est filtr�e par les groupes dÕint�r�t, faute de m�canismes de consultation appropri�s; si les
groupes dÕint�r�t ne sont pas sollicit�s sur une base plus large que le secteur de la sant� et
des services sociaux. Certaines r�gions du Qu�bec ont connu des exp�riences de ce genre,
� des degr�s plus ou moins forts.

Mais en revanche, les exp�riences participatives r�ussies ne sont pas n�cessairement
celles dans lesquelles on tente de recr�er les conditions de la d�mocratie directe.
LÕimportant est lÕatteinte dÕun certain �quilibre entre imputabilit� et responsabilisationÊ:
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toute responsabilit� doit sÕaccompagner de m�canismes permettant de conna�tre les
besoins et les pr�f�rences de la population, dÕune part, et de rendre des comptes aux
autorit�s politiques, dÕautre part.

Dans cet esprit, force est dÕadmettre que la composition du conseil dÕadministration des
r�gies r�gionales fut un �l�ment important dans les succ�s relatifs de lÕexp�rience
participative r�cente. Malgr� tous les probl�mes attach�s � la s�lection des membres, le
fait dÕavoir recrut� une majorit� de profanes a permis lÕexpression minimale des
sentiments de la population dans le processus de d�cision, m�me dans les p�riodes o� le
processus de r�forme �tait tr�s rapide. DÕautres �tudes ont aussi montr� que le
d�veloppement de lÕimputabilit� r�gionale nÕa pas �t� un vain effort pendant les derni�res
ann�es, aussi bien dans la relation entre les r�gies et les autorit�s centrales que dans leur
relation avec le territoire quÕelles desservent. La seule question encore enti�re r�side dans
la mobilisation du public autour des questions de sant�, dÕune mani�re qui se pr�te � la
participation et � lÕintervention r�gionales.



LES CONDITIONS DE SUCCES

Ë lÕ�chelle du syst�me qu�b�cois de sant� et de services sociaux, les exp�riences qui
viennent dÕ�tre �voqu�es sont importantes. Les diff�rences entre les r�gions ne sont pas
n�gligeables, tant dans le choix des m�thodes de participation et de consultation que dans
lÕimportance accord�e � cet intrant particulier dans le processus d�cisionnel.

Mais en m�me temps, il est s�r que la panoplie des moyens utilis�s au Qu�bec reste
encore assez modeste, du moins quand on la compare � la vari�t� des techniques qui sont
maintenant propos�es par les experts ou mises � lÕessai dans diff�rents syst�mes
politiques ou administratifs (Philips & Graham 1998; Renn et al. 1995; Pratchett 1999;
Saltman 1994; Simrell et al. 1998; Steelman & Asher 1997; Stewart 1996 et 1997). La
participation publique est une condition n�cessaire du renouveau de la gouvernance, car
elle permet de r�tablir le lien de confiance entre les citoyens et les principaux services
publicsÊ: �cole, soins de sant�, services municipaux, protection de lÕenvironnement. Il
nÕest donc pas �tonnant quÕelle suscite cet int�r�t dans le monde d�mocratique (Box
1998; Hunter et al. 1998; Peters & Pierre 1998; Stoker 1998).

Certaines exp�riences r�centes sont en train dÕacqu�rir un statut exemplaire et m�ritent
dÕ�tre soulign�es. Mais cÕest lÕ�mergence dÕun consensus autour des crit�res permettant
de choisir et de r�ussir une exp�rience de participation ou de consultation qui semble le
ph�nom�ne le plus prometteur (Glicken 1999; Rowe & Frewer 2000). Le d�fi est
dÕailleurs dÕapprendre � utiliser ces crit�res de mani�re � concevoir les meilleures
combinaisons entre les diff�rentes approches qui remplissent les besoins auxquels la
participation publique tente de r�pondreÊ: information, conciliation et appropriation.

1. Les techniques

LÕinventaire d�taill� des techniques de participation publique pourrait occuper un rayon
de biblioth�que. LÕobjectif est ici plus modeste et vise � communiquer sous une forme
succincte les principaux attributs des principales approches qui pourraient �tre utilis�es
dans un syst�me de sant� et de services sociaux tel que celui du Qu�bec5.

Pour les fins de lÕexercice, on distinguera entre les approches traditionnelles, comme les
�lections ou les audiences publiques, les approches moins traditionnelles, comme les
groupes de discussion et les r�f�rendums, et les approches novatrices, comme les panels
de citoyens et le t�l�vote (TABLEAU 6).

                                                  
5. On trouvera, en AnnexeÊ3 de cette �tude, un lexique d�crivant les diff�rentes techniques de

participation et de consultation publiques.
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TABLEAU 6
Principales approches de participation et de consultation publiques

Fonctions essentielles

Information Conciliation Appropriation

�lections Ð Ð +

Sondages + Ð Ð
1

Audiences et enqu�tes publiques ± ± Ð

R�f�rendums + Ð +

Conf�rences de consensus ± + ±

Groupes de discussion + Ð Ð

Sondages d�lib�ratifs + Ð Ð

2

Comit�s consultatifs + ± Ð

Panels de citoyens + + Ð

Jurys de citoyens + + ±

Planification communautaire Ð ± ±

Veille strat�gique + + Ð

Cellules de planification Ð + ±

Scrutins d�lib�ratifs + ± Ð

3

T�l�vote ± Ð +

Comme on peut le voir, aucune de ces approches nÕest ÇÊparfaiteÊÈ, cÕest-�-dire
quÕaucune dÕentre elles ne permet dÕatteindre simultan�ment les objectifs dÕinformation,
de conciliation et dÕappropriation. CÕest dÕailleurs pour cette raison quÕil nÕest pas
possible de parler de progr�s dans les approches participatives. Dans un syst�me
d�mocratique, par exemple, le suffrage populaire est un moyen irrempla�able pour faire
na�tre chez les citoyens le sentiment de ma�triser les choix collectifs, un sentiment qui est
� la base du ph�nom�ne dÕappropriation. On pourrait aussi faire remarquer que la
d�lib�ration est encore la meilleure voie vers la conciliation des points de vue et des
int�r�ts et que toutes les approches qui la facilitent se valent plus ou moins.
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Ce qui devient crucial, dans cette perspective, cÕest de savoir combiner plusieurs
approches, en fonction du calendrier, des ressources et des enjeux. Certaines approches
sont co�teuses, surtout � grande �chelle Ñ cÕest le cas des jurys et des panels de citoyens.
DÕautres sont plus rigides, et n�cessitent un encadrement juridique assez strict Ñ les
r�f�rendums, par exemple. DÕautres enfin sÕadaptent mieux aux questions caract�ris�es
par lÕabondance des solutions, car il nÕy a pas de r�ponse toute faite, quÕaux questions
caract�ris�es par des choix tranch�s Ñ une conf�rence de consensus ne peut pas faire la
diff�rence entre deux options.

Une d�ficience en mati�re dÕinformation ou le manque dÕint�r�t des citoyens pour les
questions dÕint�r�t public sont avant tout des probl�mes de gouvernance. Au-del� des
contraintes politiques ou mat�rielles, la recherche dÕune structure de gouvernance viable
est donc peut-�tre le meilleur guide pour faire un choix parmi les approches
participatives. Or comme on sÕen souviendra, le principe est ici de favoriser des liens
forts entre les administrateurs, les �lus et le public, dans un cadre o� aucun groupe ne
peut pr�tendre � une position dominante sur une base permanente. La coop�ration doit
�tre favoris�e le plus souvent possible et lÕissue dÕun conflit doit se d�cider en fonction
du bien commun.

Il est facile de comprendre comment la participation et la consultation publiques peuvent
jouer un r�le dans ce contexte. Ni les administrateurs ni les �lus ne poss�dent
dÕinformation ad�quate sur les besoins et les pr�f�rences de la population, du moins �
priori. Les administrateurs ont aussi besoin dÕun lien politique concret et vivant avec le
public quÕils desservent, au-del� des pressions des groupes organis�s. Enfin, le public
doit apprendre � faire des choix difficiles et m�me parfois tragiques, dans des
circonstances o� tout nÕest pas possible.

2. Les mod�les

Une premi�re mani�re de se convaincre de lÕint�r�t de combiner les approches
participatives consiste � examiner des exp�riences ÇÊen taille r�elleÊÈ, pour voir comment
elles se d�roulent et comment elles sont re�ues par les int�ress�s.

Ë lÕheure actuelle, il existe ainsi un petit nombre dÕapproches ÇÊmod�lesÊÈ, suscitant
lÕattention des sp�cialistes et des d�cideursÊ: les jurys de citoyens, les panels de citoyens,
les techniques de sondage d�lib�ratif, etc. La plupart de ces approches sont port�es par un
courant dÕid�es qui vise � r�nover les structures de gouvernance en y introduisant des
m�canismes d�lib�ratifs. Il est important de le soulignerÊ: par les temps qui courent, le
ÇÊmarch�ÊÈ des id�es ne compte pas beaucoup de solutions pour r�former le processus
�lectoral ou pour am�liorer les m�canismes de la d�cision dans les organisations, m�me si
cela pourrait faire lÕobjet de maintes exp�riences6.

                                                  
6. Forest et al. (1994) avaient ainsi sugg�r� dÕintroduire des �l�ments de repr�sentation

proportionnelle dans le processus �lectoral servant � d�signer les membres des conseils
dÕadministration. Mais il sÕagit dÕune bien modeste exceptionÉ
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•  LÕexemple le plus discut� de nos jours, celui des jurys de citoyens, a �t� popularis�
par une s�rie dÕexp�riences men�es au Royaume-Uni dans les ann�es 1996Ð1997
(Armour 1995; Coote & Lenaghan 1997; Crosby 1995; Dunkerley & Glasner 1998;
Ham 1993; Lenaghan et al. 1996; McIver 1998; Pickard 1998). Les membres dÕun
jury sont dÕabord recrut�s parmi la population concern�e, de mani�re � repr�senter
cette derni�re de mani�re statistique Ñ � la fa�on dÕun petit �chantillon Ñ ou
symbolique, � la fa�on dÕun microcosme. Les autorit�s administratives ou politiques
soumettent ensuite � ce jury une question de politique publique, dans le but dÕobtenir
un avis ou une d�cision quÕelles sÕengagent � mettre en oeuvre. Le choix de la
question doit ob�ir � certains principes, notamment celui de sÕappliquer � un
probl�me pour lequel il nÕexiste pas de solution ÇÊ�videnteÊÈ, soit en raison des
incertitudes techniques, soit en raison des valeurs sous-jacentes. On a remarqu� que
les jurys fonctionnent mieux si lÕagenda des d�lib�rations et la s�lection des experts
appel�s � t�moigner sont confi�s � un groupe ind�pendant, form�s par des
repr�sentants des principaux groupes int�ress�s.

•  Les panels de citoyens sont une variante du mod�le pr�c�dent (Kathlene & Martin
1991; Bowie et al. 1995). La diff�rence r�side dans le fonctionnement Ñ le groupe
est form� pour une p�riode dÕun an ou deux et se r�unit � intervalles r�guliers Ñ et
dans le type de questions soumises � lÕexamen des membres. En effet, les panels ne
servent pas tant � prendre des d�cisions difficiles quÕ� �clairer les d�cideurs sur les
cons�quences �thiques et sociales de leurs choix. Un des avantages connus de cette
m�thode est lÕ�tablissement dÕune relation durable entre les citoyens participants et
les d�cideurs; cette caract�ristique permet aux premiers de ma�triser les codes
n�cessaires pour �tre entendus et aux seconds, de tester leurs id�es avant de les
exposer dans un d�bat public.

•  Malgr� tous leurs d�fauts, les sondages dÕopinion sont devenus un instrument
indispensable pour le gouvernement et lÕadministration. Les sondages d�lib�ratifs
tentent de mettre � profit cette technique �prouv�e et facile � utiliser, tout en y
introduisant des �l�ments susceptibles dÕ�clairer des choix politiques difficiles. La
m�thode consiste � soumettre � un �chantillon stratifi� un questionnaire pr�sentant les
diff�rentes alternatives envisag�es par les d�cideurs. Au terme de lÕexercice, on peut
mettre au jour diff�rentes combinaisons de choix collectifs, entre lesquels il devient
possible de faire un choix majoritaire (Fishkin et al. 2000).

On pourrait multiplier les exemples. LÕessentiel est de voir que ces diff�rentes approches
ne produiraient pas les r�sultats voulus sÕil nÕy avait d�j� en arri�re-plan un tissu dense de
pratiques et dÕinstitutions d�mocratiques. Pour dire les choses autrement, ces approches
fonctionnent dans des syst�mes o� les responsables r�gionaux ou locaux ont le sentiment
de pouvoir prendre eux-m�mes les d�cisions qui engagent la collectivit�, ce qui suppose
un certain degr� de d�centralisation effective.

DÕautre part, et ce nÕest pas n�gligeable, toutes les approches participatives fonctionnent
mieux dans des syst�mes o� il existe une certaine dose de confiance (trust) entre les
citoyens, leurs repr�sentants et les administrateurs publics. La participation publique
conforte la confiance des citoyens dans leurs institutions, elle r�duit la m�fiance des
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responsables administratifs � lÕ�gard de la population, elle permet aux �lus dÕajuster leurs
choix aux pr�f�rences du public. Mais en m�me temps, elle a besoin du climat qui origine
de ces traits particuliers pour donner les r�sultats esp�r�s. La relation causale est donc
syst�mique plut�t quÕempirique, pour parler comme les philosophesÉ

3. Les crit�res

La seconde mani�re de se convaincre de lÕint�r�t dÕutiliser plusieurs approches
participatives consiste � mettre au jour les crit�res qui permettent de r�ussir de telles
combinaisons. En effet, tant les travaux plus th�oriques que les �tudes sur le terrain
tendent aujourdÕhui � montrer quÕil faut juger la qualit� dÕune approche de participation
publique, dans un secteur de politique donn�, sur la foi des r�sultats atteints dans au
moins quatre dimensions diff�rentesÊ: la repr�sentativit�, les fa�ons de proc�der, la
pr�paration de la d�cision et les effets mesurables. Or dans la majorit� des cas, il est
impossible de r�aliser un score acceptable dans lÕune ou lÕautre de ces dimensions en
utilisant seulement une m�thode ou une approche.

En effet, comme on le voit sur le TABLEAU 7, qui concerne les crit�res applicables aux
approches d�lib�ratives, m�me des principes aussi simples que la repr�sentativit�
supposent que soient prises plusieurs initiatives diff�rentes. CÕest le prix � payer pour
consulter des groupes form�s sur la base de plusieurs appartenances en concurrenceÊ:
territoire, classe dÕ�ge, engagement social, situation dans la communaut�, etc. Le m�me
raisonnement pourrait sÕappliquer aux proc�dures, qui doivent tant�t se plier au
calendrier des d�cideurs Ñ pour sÕassurer de leur concours Ñ et tant�t respecter le
rythme singulier des b�n�voles.
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TABLEAU 7
Principaux crit�res de r�ussite des approches d�lib�ratives

Repr�sentativit� Proc�dures Pr�paration Effets

•  LÕobjectif doit �tre
clair et r�aliste

•  Le processus doit
�tre l�gitime
(officiel et
reconnu)

•  Le processus doit
�tre �quitable

•  Les participants
doivent pouvoir
contribuerÊ:

– � la formulation
de lÕagenda

– � la d�finition
des r�gles de
fonctionnement

– au choix des
experts

– � la commande
dÕinformation,
etc.

•  LÕinformation
doit �treÊ:

– accessible
– facile �

comprendre
et

– facile �
interpr�ter

•  Le processus est
valable si les
participants ont le
sentiment dÕavoir
une part de
responsabilit�
dansÊ:

– la d�cision
– la mani�re dont

elle est commu-
niqu�e et

– les effets
quÕelle produit

•  Les participants
doivent refl�ter la
population sur de
multiples basesÊ:

– g�ographique
– d�mographique
– politique et
– communautaire

•  Les proc�dures
doivent favoriser
la d�lib�ration, ce
qui implique un
temps suffisant
pourÊ:

– sÕinformer
– comprendre et
– discuter

•  LÕinformation
pr�alable doit
avoir �t�
choisie et
pr�par�e pour
faciliter la
d�lib�ration

•  Les experts et
autres t�moins
doivent avoir
�t� choisis en
fonction de leur
capacit� �
communiquer
avec des
ÇÊprofanesÊÈ

•  Le processus est
valable si un
nombre signi-
ficatif de
personnesÊ:

– ont modifi�
leur point de
vue, ou

– si un
compromis est
atteint

•  Il faut �viter les
effets de
cooptation et
dÕexclusion

•  Les animateurs
doivent �tre
impartiaux

•  Les responsables
administratifs ou
politiques pr�sents
doivent avoir un
r�el pouvoir de
d�cision

•  Il faut �tre
pr�par� �
communiquer
aux participants
la m�me
information
quÕaux
d�cideurs

•  LÕint�gration des
r�sultats � la
d�cision doit �tre
planifi�e

•  Le processus de
d�cision doit �tre
ÇÊtransparentÊÈ
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Une fois encore, on d�couvre que la relation de confiance entre partenaires est un �l�ment
crucial. Les responsables doivent avoir le sentiment que la d�cision finale est meilleure
que celle dont ils seraient convenus autrement, ce qui implique que la contribution des
participants doit conduire � des retomb�es plus larges et globalement positives. Les
citoyens dÕavoir avoir lÕimpression dÕavoir �t� �cout�s et respect�s, ce qui signifie que la
d�cision finale doit avoir fait une place � leur analyse et � leurs suggestions, notamment
en mati�re de valeurs et de go�ts. La confiance est une condition n�cessaire dÕun
processus r�ussi parce quÕelle permet dÕaller et venir entre r�flexion et politique, sans
crainte dÕ�tre censur� pour un raisonnement trop h�tif ou un projet inachev�.





QUELS NOUVEAUX ARRANGEMENTS POUR LE QUEBEC?

Au Qu�bec, la participation publique fait partie des caract�ristiques de d�part du syst�me
public de sant� et de services sociaux. Il sÕagit m�me dÕun des traits qui permettent
dÕaffirmer et de maintenir le caract�re public du r�gime, en soumettant les acteurs et les
organisations � une certaine forme de r�gulation d�mocratique ou collective, impensable
dans un syst�me mixte ou priv�.

Pour toutes sortes de raison, toutefois, lÕincitation � participer a toujours �t� faible.
Paradoxalement, ce sont donc les responsables administratifs, en qu�te dÕ�clairage sur les
besoins de la population, et les responsables politiques, soucieux de pr�server lÕint�grit�
du r�gime public, qui ont le plus profit� des m�canismes de participation et de
consultation publiques. Non quÕils aient tent� de les manipuler, comme on le lisait parfois
il y a quelques ann�es, mais simplement parce quÕils en tiraient des b�n�fices imm�diats,
alors que les usagers mesuraient difficilement lÕeffet de leur contribution.

La red�finition de la participation publique dans les derni�res ann�es laisse entrevoir
plusieurs changements. Les m�thodes qui sont introduites un peu partout dans le monde
et qui commencent � faire leur apparition au Qu�bec reposent habituellement sur lÕid�e
que les participants sont des citoyens actifs et responsables plut�t que les usagers passifs
dÕun service public. En cons�quence, les nouvelles m�thodes font aussi une large place �
la d�lib�ration, au lieu de se centrer sur des aspects plus traditionnels comme la
repr�sentation des int�r�ts. Dans les deux cas, il sÕagit de traits positifs, qui sont en phase
avec dÕautres �volutions dans la soci�t�. Comme on lÕa vu, la participation publique
sÕinscrit dans un vaste mouvement visant la ÇÊrefondationÊÈ de la gouvernance
d�mocratique, en pariant sur la transparence des processus et la confiance des acteurs
sociaux.

Il y a cependant un envers � cette m�daille. La participation est aussi inscrite dans une
tradition de r�solution collective des probl�mes qui touchent les citoyens. Cette tradition
est vivante, mais elle nÕest pas Ñ ou alors elle nÕest plus Ñ sans concurrence dans notre
espace politique. LÕid�e de ramener les questions de sant� et de bien-�tre � des questions
individuelles est tr�s pr�sente dans le d�bat public contemporain, o� elle est port�e par de
puissants acteurs politiques et �conomiques. Au lieu de participation et plus largement, au
lieu de gouvernance, ce sont les conduites �conomiques des individus qui sont propos�es
en mod�leÊ: lÕusager nÕest pas remplac� par le citoyen, mais par un consommateur
souverain.

Une fois faite la part de la rh�torique, le choix nÕest pas facile entre participation et
consommation, entre gouvernance et �conomie. Il peut sembler que les r�formes
pr�c�dentes du syst�me de sant� ont presque toujours jou� sur les premiers termes de ces
alternatives, dans le registre politique plut�t que dans le registre �conomique. DÕaucuns
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voudront donc peut-�tre que nous donnions maintenant une chance au march�, quitte � le
brider pour �viter les emportements � lÕam�ricaine.

Que faut-il en penser? Apr�s avoir si longuement insist� sur la valeur dÕune vision
pluraliste de la gestion des syst�mes de sant� et de services sociaux, il serait curieux
dÕexclure � priori le recours � des approches qui pr�sentent un fort caract�re de
nouveaut� et un bon potentiel de changement. Par cons�quent, il convient peut-�tre de
sÕouvrir � quelques propositions qui nous viennent de certains courants lib�raux, plus
individualistes. Ce qui serait regrettable, toutefois, cÕest de ne pas chercher aussi �
pr�server la part du syst�me qui se trouve dans lÕespace public, en y insufflant un
nouveau dynamisme.

La participation de la population est un aspect fondamental dans ce processus. Elle a
toujours repr�sent� un nouveau type de r�alit� politique, � c�t� des structures
traditionnelles de repr�sentation. Ë travers lÕexpression des attentes et des pr�f�rences, �
travers le partage des valeurs, il est possible de capter cette r�alit� pour la faire agir en
r�gulateur de nos syst�mes de protection sociale. Cet objectif rejoint � sa mani�re celui
des r�formateurs des derni�res d�cennies, mais en y substituant au conflit la confiance et
le contrat civique.

La majorit� des sp�cialistes sont maintenant convaincus quÕil nÕexiste pas de m�thode de
participation parfaite. Aucune exp�rience connue nÕa r�solu tous les probl�mes, ni nÕa
satisfait toutes les exigences. Il serait illusoire de vouloir imposer une fa�on de faire,
reproduisant la seule v�ritable erreur de notre pass� en cette mati�reÊ: trop attendre dÕun
seul outil, trop demander � une seule structure. LÕexp�rience des r�gies r�gionales
d�montre quÕil y a place pour un ajustement constructif entre la culture politique locale et
les modalit�s de participation. Ce r�sultat est pr�cieux et encourageant. Ce qui reste �
faire, cependant, cÕest de mettre une plus large panoplie dÕoutils � la disposition des
acteurs impliqu�s dans la gouvernance en sant�. Les responsables administratifs et
politiques qui sauront choisir la bonne m�thode dans le bon contexte multiplieront alors
leurs chances de prendre les meilleures d�cisions, cÕest-�-dire celles que nous prendrions
� leur place.



43

BIBLIOGRAPHIE

ABELSON, Julia. Bridging academic disciplines and policy sectorsÊ: understanding the
influences on community participation, Hamilton, McMaster University, Centre
for Health Economics and Policy Analysis, Working Paper series, 1999, 26 p.

ALEXANDER, Jeffrey A., WEINER, Bryan J. et SUCCI, Melissa. ÇÊCommunity
Accountability Among Hospitals Affiliated With Health Care SystemsÊÈ, The
Milbank Quarterly, vol. 78, no 2, 2000, p. 157-184.

ARMOUR, Audrey.  ÇÊThe CitizensÕ Jury Model of Public Participation: A Critical
EvaluationÊÈ, dans RENN, O., WEBLER, T. et WIEDELMANN, P. Fairness and
Competence In Citizen Participation: Evaluating Models for Environmental
Discourse, Boston, Kluwer Academic Press, 1995, p. 175-187.

ARNSTEIN, Sherry R. ÇÊA Ladder of Citizen ParticipationÊÈ, American Institute of
Planners Journal, vol. 35, 1969, p. 216-224.

BEGIN, Clermont, BHERER, Harold et VALLOT, Hubert. ÇÊLÕexp�rience de
participation dans les �tablissements de sant� et de services sociaux au Qu�becÊ:
un bilanÊÈ, Revue canadienne de sant� publique, 69Ê:Ê6, Novembre-d�cembre
1978, p. 445-453.

BEGIN, Clermont. Communication priv�e, Juin 2000.

BEIERLE, Thomas C. et KONISKY, David M., ÇÊValues, Conflict, and Trust in
Participatory Environmental PlanningÊÈ, Journal of Policy Analysis and Management,
vol. 19, no 4, 2000, p. 587-602.

BOWIE, Cameron, RICHARDSON, Ann et SYKES, Wendy. ÇÊConsulting the Public
About Health Service PrioritiesÊÈ, BMJ, 311, 28 October, 1995, p. 155-158.

BOX, R.C. Citizen GovernanceÊ: Leading American Communities into the 21st Century,
Thousand Oaks, California, Sage.

CHARLES, Cathy A. et DEMAIO, Suzanne. ÇÊLay Participation in Health-Care
Decision-MakingÊ: A Conceptual FrameworkÊÈ, Journal of Health Politics, Policy
and Law, vol. 18, no 4, Winter 1993, p. 881-904.

COHEN, Joshua. ÇÊDeliberative and Democratic LegitimacyÊÈ, dans  HAMLIN, Alan et
PETTIT, Philip. The Good PolityÊ: Normative Analysis of the State, november 17,
1989, p. 17-34.



44

COOTE, Anna et LENAGHAN, Jo. CitizensÕs Juries: Theory Into Practice, London,
Institute for Public Policy Research, 1997.

CROSBY, Ned. ÇÊCitizensÕ Juries: One Solution for Difficult Environmental QuestionsÊÈ,
dans  RENN, O., WEBLER, T. et WIEDELMANN, P. Fairness and Competence
In Citizen Participation: Evaluating Models for Environmental Discourse,
Boston, Kluwer Academic Press, 1995, p. 157-174.

DENIS, Jean-Louis, CONTRANDRIOPOULOS, Damien, LANGLEY, Ann, VALETTE,
Annick et RODRIGUEZ, Rosario. Th�orie et pratique de la r�gulation des r�gies
r�gionales de la sant� au Qu�bec, Manuscrit, D�cembre 1999.

DIENEL, Peter C. et RENN, Ortwin. ÇÊPlanning CellsÊ: A Gate to ÇÊFractalÊÈ
MediationÊÈ, dans O Renn, T Webler, P Wiedelmann, Fairness and Competence
in Citizen ParticipationÊ: Evaluating Models for Environmental Discourse,
BostonÊ, Kluwer Academic Press, 1995, p. 117-140.

DUNKE RL E Y,  David et  GLASNER,  P et er .  ÇÊE mpower i ng t he publ i c? Cit izensÕ Jur ies and
t he New Genet ic technol ogiesÊÈ. Cri ti cal  P ubl ic Healt h,  8(3),  1998,  p. 181-192. 

EAKIN, Joan M. ÇÊHospital Power Structure and the Democratization of Hospital
Administration in QuebecÊÈ, Soc. Sci. Med., vol. 18, no 3, 1984a, p. 221-228.

EAKIN, Joan M., ÇÊSurvival of the Fittest? The Democratization of Hospital
Administration in QuebecÊÈ, International Journal of Health Services, vol. 14,
no 3, 1984b, p. 397-412.

EYLES, John. ÇÊThe role of the citizen in health-care decision-makingÊÈ, Hamilton,
McMaster University, Centre for Health Economics and Policy Analysis,
Working Paper series, 1993, 40 p.

FISHKIN, J.S., LUSKIN, R.C. et JOWELL, R. ÇÊDeliberative polling and public
consultationÊÈ, Parliamentary Affairs, University of Texas, Austin, TX, USA,
National Centre for Social Research, London, UK, vol. 53, Issue 4, 2000, p. 659.

FOREST, Pierre-Gerlier; BYSON, Susan A. et LORION, Jacques. ÇÊLa participation des
citoyens � lÕadministration des services de sant�ÊÈ. dans LEMIEUX, Vincent;
BERGERON, Pierre; BEGIN, Clermont et BELANGER, G�rard (dir). Le syst�me
de sant� au Qu�becÊ: organisation, acteurs et enjeux. Sainte-FoyÊ: Presses de
lÕUniversit� Laval, 1994.

FOREST, Pierre-Gerlier et GAGNON, Diane. ÇÊSharing Power, Shaping Decision :
Board Composition in Quebec Public HospitalsÊÈ, Proceedings of the Third
Biennal International Conference on Advances in Management, dir. Doug White,
Framingham (Mass.), juin 1996, 102 p.

GAMM, L.D. ÇÊDimension of Accountability for Not-For-Profit Hospitals and Health
SystemsÊÈ, Health Care Management Review, 21(2), 1996, p. 74-86.



45

GIACOMINI, Mita K. et COOK, Deborah J. ÇÊUsersÕ Guides to the Medical LiteratureÊ:
XXII. Qualitative Research in Health Care A. Are the Results of the Study
Valid?ÊÈ, JAMA, vol. 284, no 3, July 19 2000.

GLICKEN, J. ÇÊEffective Public Involvement in Public DecisionsÊÈ. Science
Communication, 20(3), 1999, p. 298-327.

GODBOUT, JT (1979). Professionnalisme et pouvoir des usagers dans les CLSC, Revue
internationale d'action communautaire 2/42, 133Ð137.

GODBOUT, JT (1981). Is Consumer Control Possible in Health Care ServicesÊ? The
Quebec Case, International Journal of Health Services 11 (1), 151Ð167.

GODBOUT, JT (1987). La D�mocratie des usagers. Montr�al, Bor�al Express.

HAM, Chris. ÇÊPriority Setting in the NHS: Reports from Six DistrictsÊÈ, BMJ, 307,
1993, p. 435-438.

HUNTER, D.J., VIENONEN, M. Et WLODARCZYK, W.C. ÇÊOptimal Balance of
Centralized and Decentralized ManagementÊÈ, In Critical Challenges for Health
Care Reform in Europe, 308-324. Ed. R.B. SALTMAN, J. FIGUERAS, et
C. SAKELLARIDES. Buckingham, Open University Press, 1998.

KATHLENE, Lyn et MARTIN, John A. ÇÊEnhancing Citizen Participation: Panel
Designs, Perspectives, and Policy FormationÊÈ, Journal of Policy Analysis and
Management, 10(1), 1991, p. 46-63.

KETTL, D F (2000). The Global Public Management RevolutionÑA Report on the
Transformation of Governance. Washington [DC], Brookings Institution Press.

KING, Cheryl Simrell, C, FELTEY, K.M et SUSEL, B.O. ÇÊThe Question of
Participation: Toward Authentic Public Participation in Public AdministrationÊÈ,
Public Administration Review, 58(4), 1998, p. 317-326.

LENAGHAN, Jo, NEW, Bill et MITCHELL, Elizabeth. ÇÊSetting Priorities: Is there a
Role for CitizensÕ Juries?ÊÈ, BMJ, 312, 22 June 1996, p. 1591-1601.

McIVER, Shirley. Healthy Debate? An Independent Evaluation of CitizensÕ Juries in
Health Settings, KingÕs Fund Publishing, 1998.

MULAZZI, Pierrette. ÇÊLÕexercice du droit de participation dans les �tablissementsÊÈ,
dans LAJOIE, Andr�e et MOLINARI, Patrick A. (directeurs>), Pour une
approche critique du droit � la sant�, Montr�al, Presses de lÕUniversit� de
Montr�al, 1987.

OÕNEILL, Michel. ÇÊCommunity Participation in QuebecÕs Health SystemÊ: A Strategy to
Curtail Community Empowerment. The International Journal of Health Service,
22(2), 1992, p. 287-301.



46

PERLSTAD H., JACKSON-ELMOORE, C., FREDDOLINO P.P. et REED, C. ÇÊAn
Overview of Citizen Participation in Health Planning: Lessons Learned from the
LiteratureÊÈ,  National Civic Review, 87(4), 1998, p. 347-367.

PETERS, B.G. et PIERRE, J. ÇÊGovernance without GovernmentÊ?: Rethinking Public
AdministrationÊÈ, Journal of Public Administration: Research and Theory, 8(2):
p. 223-243.

PHILLIPS, S.D. et GRAHAM, K.A (eds). ÇÊConclusion: From Public Participation to
Citizen EngagementÊÈ  dans Citizen Engagement: Lessons in Participation from
Local Government, Monographs on Canadian Public Administration, Toronto,
The Institute of Public Administration of Canada, no 22, 1998, p. 223-240.

PICKARD, Susan. ÇÊCitizenship and Consumerism in Health Care: A Critique of
CitizenÕs JuriesÊÈ, Social Policy and Administration, 32(3), 1998, p. 226-244.

PRATCHETT, Lawrence. ÇÊNew Fashions in Public ParticipationÊ: Towards Greater
Democracy?ÊÈ,  Parliamentary Affairs 52(4), 1999, p. 617-633.

RENN, O., WEBLER, T. et WIEDELMANN, P. ÇÊA Need for Discourse on Citizen
Participation: Objectives and Structure of the Book.ÊÈ  dans RENN, O., WEBLER
T. et WIEDELMANN, P. Fairness and Competence In Citizen Participation:
Evaluating Models for Environmental Discourse, Boston, Kluwer Academic
Press, 1995, p. 1-15.

RENN, O., WEBLER, T. et WIEDELMANN, P. ÇÊThe Pursuit of Fair and Competent
Citizen ParticipationÊÈ,  dans RENN, O., WEBLER, T. et WIEDELMANN, P.
Fairness and Competence In Citizen Participation: Evaluating Models for
Environmental Discourse, Boston, Kluwer Academic Press, 1995, p. 339-367.

ROWE, Gene et FREWER, Lynn J. ÇÊPublic Participation MethodsÊ: A Framework for
EvaluationÊÈ, Science, Technology, & Human Values, vol. 25, no 1, Winter 2000,
p. 3-29.

SALTMAN, Richard B. ÇÊPatient Choice and Patient Empowerment in Northern
European Health SystemÊ: A Conceptual FrameworkÊÈ, International Journal of
Health Services, 24(2), 1994, p. 201-229.

SMITH, G. et WALES, C. ÇÊThe Theory and Practice of CitizensÕ JuriesÊÈ, Policy and
Politics, 27(3), 1999, p. 295-308.

STEELMAN T.A. et ASCHER, W.A. ÇÊPublic Involvement Methods in Natural
Resource Policy Making: Advantages, Disadvantages and Trade-OffsÊÈ, Policy
Sciences, 30(2), 1997, p. 71-90.

STEWART, J. Further Innovations in Democratic Practice, Birmingham, University of
Birmingham, 1996.



47

STEWART, J. More Innovation in Democratic Practice,  Birmingham, University of
Birmingham, 1997.

STOKER, G. ÇÊGovernance as TheoryÊ: Five PropositionsÊÈ, International Social Science
Journal, 50(1), 1998, p. 17-30.

WEBLER, T. et RENN, O. ÇÊA Brief Primer on Participation: Philosophy and PracticeÊÈ,
dans RENN, O., WEBLER, T. et WIEDELMANN, P. Fairness and Competence
In Citizen Participation: Evaluating Models for Environmental Discourse,
Boston, Kluwer Academic Press, 1995, p. 17-33.

WEITZMAN, Eben A. ÇÊAnalyzing Qualitative Data With Computer SoftwareÊÈ, Health
Services Research, Chicago, vol. 34, Iss. 5, December 1999.

ZAJAC, G et BRUHN, JG. ÒThe Moral Context of Participation in Planned
Organizational Change and LearningÓ, Administration & Society 30, n¡ 6 (1999),
p. 706Ð733.





ANNEXEÊ1Ê: METHODOLOGIE

LÕanalyse qualitative

Cette �tude est un examen approfondi de la participation de la population aux d�cisions
dans le syst�me de sant� et des services sociaux du Qu�bec. Afin de documenter les
exp�riences de participation publique au Qu�bec, au Canada et � lÕ�tranger, nous avons
�labor� notre m�thodologie en fonction dÕune recherche qualitative. Selon Mita K.
Giacomini et Deborah J. Cook, ÇÊquantitative research is designed to test well-specified
hypotheses, determine whether an intervention did more harm than good, and find out
how much a risk factor predisposes persons to disease. Equally important, qualitative
research offers insight into emotional and experiential phenomena in health care to
determine what, how, and why.ÊÈ (Giacomini et Cook 2000, 357)

Par cons�quent, la section m�thodologique dÕune �tude qualitative doit tenir compte de
quatre aspects selon Giacomini et Cook, cÕest-�-direÊ: (1) Comment les participants ont-
ils �t� s�lectionn�sÊ? (2) Quelles ont �t� les m�thodes utilis�es pour recueillir les
donn�esÊ? (3) Les m�thodes sont-elles appropri�esÊ? et finalement, (4) Comment les
donn�es ont-elles �t� analys�esÊ? (Giacomini et Cook 2000, 358)

1. La revue de la litt�rature

Une revue de la litt�rature grise et scientifique a �t� effectu�e conjointement par
lÕUniversit� Laval (Qu�bec) et lÕUniversit� McMaster (Ontario). Cette analyse
documentaire vise � faire lÕinventaire syst�matique des propositions et des conduites au
Qu�bec, au Canada et � lÕ�tranger en ce qui a trait aux exp�riences de participation
publique. Notre revue de la litt�rature sÕest attard�e principalement � la recherche de
mat�riel �crit depuis 1994. Plusieurs bases de donn�es ont �t� mises � contribution dont
Proquest, Dissertation Abstract, Current Contents, PAIS, Rep�res, Canadian Periodical
Index et SSCI.

Afin dÕ�laborer notre revue de la litt�rature, nos recherches documentaires se sont bas�es
sur diff�rents mots-cl�s. Pour la revue de la litt�rature anglophone, les mots-cl�s ont �t�
ÇÊcitizen juriesÊÈ, ÇÊpublic participationÊÈ, ÇÊcitizen participationÊÈ, ÇÊpublic
involvementÊÈ et ÇÊdecision-makingÊÈ. Quant � la revue de la litt�rature francophone, les
mots-cl�s utilis�s ont �t� ÇÊparticipation publiqueÊÈ, ÇÊconsultation publiqueÊÈ,
ÇÊimplication des citoyensÊÈ, ÇÊprise de d�cisionÊÈ, ÇÊsant�ÊÈ et ÇÊr�gies r�gionales de la
sant�ÊÈ.
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2. Les entrevues

Afin de documenter lÕexp�rience qu�b�coise de participation publique aux d�cisions dans
le syst�me de sant� et de services sociaux, lÕ�laboration dÕun questionnaire et la tenue
dÕentrevues ont donc �t� envisag�es. Le type dÕentrevue retenu pour lÕobjet de notre
�tude fut lÕentrevue individuelle semi-structur�e. Comme le soutiennent Giacomini et
CookÊ:

Structured approaches, such as standardized questionnaires, are usually
inappropriate for qualitative research, because they presuppose too much
of what respondents might say and do not allow respondents to express
themselves in their own terms. These problems limit the opportunity to
gain insight into personal and social phenomena and can impose the
investigatorsÕ preconceived notions onto the data. [É] Individual
interviews tend to be more useful for evoking personal experiences and
perspectives, particularly on sensitive topics.ÊÈ (Giacomini et Cook 2000,
360)

2.1 Comment les participants furent-ils choisis?

Des entrevues furent donc men�es avec des informateurs s�lectionn�s parmi le personnel
cadre et les membres des conseils dÕadministration des r�gies r�gionales de la sant� et des
services sociaux du Qu�bec. Toutes les r�gies r�gionales de la sant� et des services
sociaux �taient vis�es par notre �tude sauf les r�gies r�gionales du Nunavik et ceux de la
Baie-James (Nord-du-Qu�bec et Conseil Cri).

Afin de rejoindre ces informateurs, les directeurs g�n�raux des r�gies r�gionales furent
contact�s entre janvier et septembre 2000 dÕabord via le courrier puis par t�l�phone afin
de les inviter � participer � lÕ�tude. Une lettre dÕintention et une copie du questionnaire
furent envoy�es � chaque r�gie r�gionale. Lorsque contact�s, les directeurs g�n�raux
devaient identifier les personnes les plus aptes � r�pondre � nos questions. Ainsi, 27
personnes provenant de 14 r�gies r�gionales de la sant� et des services sociaux furent
interrog�es en entrevues face-�-face ou t�l�phoniques. Ces entrevues ont �t� r�alis�es
entre f�vrier et septembre 2000. La liste des informateurs est fournieÊ� lÕANNEXE 2.

2.2 Sur quoi portait lÕentrevue?

Le questionnaire dÕentrevue a �t� �labor� par lÕUniversit� McMaster et le mat�riel
dÕenqu�te a �t� adapt� en langue fran�aise par lÕUniversit� Laval. Les questions de
lÕentrevue �taient ouvertes afin de permettre aux informateurs dÕ�laborer autant que
possible sur leur exp�rience.

Les entrevues, dÕune dur�e approximative dÕune heure, permirent de documenter les
exp�riences des RSSS en ce qui a trait � la participation publique dans le syst�me de
sant� et des services sociaux. Nous voulions entendre parler de lÕexp�rience des r�gies
r�gionales concernant lÕutilisation de m�thodes dÕimplication du public (par exempleÊ:
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comment sont prises les d�cisions concernant la mani�re dÕimpliquer les citoyens, quelles
m�thodes fonctionnent/ou ne fonctionnent pas, et comment ces d�cisions influencent les
futurs processus de consultation). Bien que nous soyons int�ress�s � obtenir des
commentaires sur le sujet en g�n�ral, nous voulions plut�t orienter la discussion sur les
exp�riences sp�cifiques des r�gies r�gionales en ce qui a trait � lÕimplication de la
communaut� dans la restructuration des services de sant�. Ces entrevues furent
enregistr�es avec la permission des informateurs tout en leur sp�cifiant que la
confidentialit� des propos serait pr�serv�e. Les transcriptions de ces entretiens sont donc
conserv�es � lÕUniversit� Laval dans un endroit s�curitaire et seulement les membres de
lÕ�quipe de recherche y ont acc�s. LÕenregistrement des entrevues permit de faciliter
lÕanalyse des donn�es.

Par la suite, les entrevues furent retranscrites int�gralement afin de permettre aux
chercheurs dÕanalyser les r�ponses souvent longues. Pour ce faire, le verbatim de chaque
entrevue fut cod� gr�ce � un logiciel dÕanalyse de donn�es qualitatives, QSR NVivo.

3. LÕanalyse des donn�es qualitatives

La recherche qualitative est caract�ris�e par une quantit� volumineuse de documentation,
quÕil sÕagisse de documents papiers tels que des transcriptions, des journaux, des m�mos
analytiques ou des photocopies ainsi que des documents �lectroniques tels que des
documents de traitement de texte ou encore des documents audio et vid�o. (Giacomini et
Cook 2000, 360) Comme le soulignent Giacomini et CookÊ:

How these data are recorded and accessed affects the depth and quality of
the findings. The goal of data collection is to produce detailed data as
representative of the experience as possible and to leave a trail of data
and analysis that another investigator could potentially follow. While
qualitative research cannot be replicated, it can be audited. [É] In
principle, qualitative researchers should organize and interpret their data
in such a way that another investigator could follow what was done [É].
(Giacomini et Cook 2000, 360)

Ces logiciels sont des outils de gestion permettant dÕemmagasiner et dÕorganiser la
documentation tout en facilitant lÕextraction des donn�es qualitatives. Giacomini et Cook
rappellent que ces logiciels ne r�alisent pas lÕanalyse mais facilitent plut�t le travail des
chercheurs qui doivent eux-m�mes cr�er les mots cl�s, les codes, les relations entre les
donn�es, etc. (Giacomini et Cook 2000, 361). Par cons�quent, lÕutilisation de logiciels
dÕanalyse qualitative peut b�n�ficier � la recherche de nombreuses fa�ons.

3.1 Les avantages

Selon Eben A. Weitzman, la recherche qualitative b�n�ficie de lÕapport des logiciels
dÕanalyse qualitative gr�ce � leur vitesse, leur coh�rence, leur rigueur et la possibilit�
dÕacc�der � des m�thodes dÕanalyse impossible � r�aliser � la main (Weitzman 1999)Ê:
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One of the first benefits you will realize is that using software speeds up
analysis tasks a lot.Ê[É] Second, software can make it possible to do
analyses that are not feasible by hand. [É] Software can also help you to
ensure consitency and comprehensiveness.Ê[É] Finally, software makes it
possible to track many facets of the data in connection with each other.
(Weitzman 1999, 1259-1260)

Aben A. Weitzman souligne �galement de nombreuses utilit�s de ce type de logiciel
dÕanalyse de donn�es qualitatives dont les suivantesÊ:

I. Making notes in the field ;
II. Writings up or transcribing field notes ;
III. EditingÊ: correcting, extending, or revising field notes ;
IV. CodingÊ: attaching key words or tags to segments of text to permit later

retrieval;
V. StorageÊ: keeping text in an organized database ;
VI. Search and retrievalÊ: locating relevent segments of text and making them

avalaible for inspection ;
VII. Data ÇÊlinkingÊÈÊ: connecting relevant data segments to each other to form

categories, clusters, or networks of information;
VIII. MemoingÊ: writing reflective commentaries on some aspect of the data as a

basis for deeper analysis ;
IX. Content analysisÊ: counting frequencies, sequences, or locations of words and

phrases ;
X. Data displayÊ: placing selected or reduced data in a condensed, organized

format, such as a matrix or network, for inspection ;
XI. Conclusion drawing and verificationÊ: aiding the analyst to interpret displayed

data and to test or confirm findings ;
XII. Theory-buildingÊ: developping systematic, conceptually coherent explanations

of findings and testing hypotheses ;
XIII. Graphic mappingÊ: creating diagrams that depict findings or theories ; and
XV. Report-writingÊ: interim and final. (Weitzman 1999, 1245-1246)

3.2 NVivo

Afin de g�rer, dÕorganiser, dÕanalyser et de mettre en relation les donn�es qualitatives
recueillies par les entrevues, nous avons fait appel au logiciel QSR NVivo. Ce logiciel
permet de contenir et g�rer de fa�on int�gr�e toutes les donn�es dÕun projet dÕanalyse de
donn�es qualitatives.

Ainsi, nous avons �labor� des codes permettant dÕanalyser les entrevues effectu�es avec
les informateurs des r�gies r�gionales. Ces codes permettaient dÕidentifier des passages
dÕentrevue qui concernaient une certaine th�matique pertinente � lÕobjet de notre �tude.
Par la suite, il �tait possible dÕextraire de ces entrevues des informations concernant les
dix codesÊ:
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Codes dÕanalyse qualitative NVivo

M Les m�thodes de consultation publique

B Les barri�res, limites et contraintes � la consultation publique

W Pourquoi faire de la consultation publique?

N Les besoins et perceptions des RSSS

L
Le langage utilis� afin de d�crire les participants
et les processus de consultation publique

R La repr�sentation

CC Les caract�ristiques des communaut�s

A LÕimputabilit� des RSSS

E LÕ�valuation des processus de consultation publique

O Les opinions concernant des m�thodes potentielles





ANNEXE 2Ê: LISTE DES INFORMATEURS

R�gie r�gionale Interview� Titre

01 Ð Bas-Saint-Laurent Beno�t Blanchet Adjoint � la direction g�n�rale

Louis-Philippe Thibault Directeur g�n�ral02 Ð SaguenayÑLac-Saint-Jean

Pierre Laflamme Directeur de la coordination des
services

Valois Malenfant Secr�taire g�n�ral03 Ð Qu�bec

Andr�e Quenneville Conseill�re en planification et
organisation des services

Jacques Longval Directeur - Groupe Vigie et
qualit� des services

Jean-Denis Allaire Directeur adjoint

04 Ð Mauricie et
Centre-du-Qu�bec

Th�r�se Rivard Administratrice au Conseil
dÕadministration

Jean-Pierre Duplantie Directeur g�n�ral

Ginette Dorval Directrice sant� publique et
�valuation

05 Ð Estrie

Robert Courchesne Directeur des programmes,
ressources financi�res et
mat�rielles

06 Ð Montr�al-Centre Louis C�t� Directeur des communications et
des relations avec la population

Andr� Lussier Directeur g�n�ral adjoint07 Ð Outaouais

Claudette Gastien Cadre sup�rieure Ð sant� mentale
et sociale

Gilbert Trudel Analyste financier08 Ð Abitibi-T�miscamingue

Gilbert Barette Pr�sident du Conseil
dÕadministration
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ANNEXE 2Ê: LISTE DES INFORMATEURS (SUITE)

R�gie r�gionale Interview� Titre

Claude Montigny Sant� physique et budg�tisation09 Ð C�te-Nord

Nicole Demers Programmes sociaux

Paul B�cu Directeur des ressources
mat�rielles, financi�res et
informationnelles

11 Ð Gasp�sieÑIles-
de-la-Madeleine

Suzette Arsenault Pr�sidente du Conseil
dÕadministration

Marc Tanguay Directeur g�n�ral

Gilles Patry Secr�taire g�n�ral

12 Ð Chaudi�re-Appalaches

Valier Caron Pr�sident du Conseil
dÕadministration

13 Ð Laval Marie D�quier Directrice des communications

15 Ð Laurentides Michel L�ger Directeur-g�n�ral

Louise Mercier Directrice des communications16 Ð Mont�r�gie

Luc Boileau Directeur de la sant� publique



ANNEXE 3Ê: LEXIQUE DES TECHNIQUES

1) Les �lections

Choix qu'on exprime par l'interm�diaire d'un vote.

2) Le sondage dÕopinion publique Ð par t�l�phone ou par la poste (Public opinion
survey)

Le sondage dÕopinion publique est une m�thode dÕenqu�te visant � conna�tre la
r�partition des opinions au sein de la population sur une question ou un sujet donn� et ce,
� partir dÕun �chantillon large (exÊ: 100, 1000 ou plus) g�n�ralement repr�sentatif de la
population int�ress�e. (Rowe et Frewer 2000)

3) Les audiences publiques (Public hearing)

Une audience publique est une m�thode de consultation inspir�e par le fonctionnement
des assembl�es parlementaires. Les autorit�s administratives ou politiques utilisent ce
proc�d� pour solliciter l'avis des groupes d'int�r�t et de leurs principaux partenaires sur
des projets importants. Il arrive aussi que de simples particuliers soient autoris�s � faire
conna�tre leur opinion.

Le processus d'audience publique est habituellement assez formelÊ: les participants
doivent soumettre des m�moires r�pondant � de stricts crit�res de format et consentir �
pr�senter ces m�moires aux autorit�s dans des s�ances publiques, au cours desquelles ils
peuvent �tre interrog�s sur leurs propositions. Le processus a l'avantage d'obliger les
groupes � faire conna�tre publiquement leur position, ce qui ajoute de la transparence aux
m�canismes de d�cision. En revanche, il s'agit d'un processus lourd, co�teux et souvent
peu accessible au public en g�n�ral.

4) Les r�f�rendums

M�canisme permettant � potentiellement tous les membres de la population locale ou
nationale, mais de fa�on r�aliste une proportion significative de la population seulement,
de manifester par un vote lÕapprobation ou le rejet dÕune mesure propos�e par les
pouvoirs publics. (Rowe et Frewer 2000)
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5) Les conf�rences de consensus (Consensus conferences)

La conf�rence de consensus rassemble de petits groupes, g�n�ralement de dix � seize
personnes chacun, afin de discuter et dÕessayer de faire consensus sur diverses questions
concernant des politiques. Les participants sont s�lectionn�s par un comit� de direction
afin de repr�senter le grand public et nÕont habituellement aucune connaissance du ou des
sujets en question. (Rowe et Frewer 2000; Fishkin et al. 2000)

6) Les groupes de discussion (Focus groups)

Les groupes de discussion peuvent �tre utilis�s afin dÕexplorer les opinions des citoyens
qui sont normalement exclus des d�bats et discussions politiques. Il sÕagit normalement
de discussions sur un th�me particulier impliquant environ cinq � douze personnes
s�lectionn�es selon des crit�res sp�cifiques afin  que ces groupes soient globalement
repr�sentatifs de la population int�ress�e par le sujet. La s�lection des participants est
g�n�ralement faite par une agence de recrutement sp�cialis�e, par t�l�phone ou par des
interviews sur le coin de la rue. Mentionnons quÕil est courant que les personnes soient
r�compens�es financi�rement pour leur participation. Les discussions peuvent se
concentrer sur les besoins sp�cifiques des groupes s�lectionn�s, sur la qualit� dÕun
service en particulier ou encore sur des id�es de politiques et de strat�gies. Les groupes
de discussion r�ussis permettent le d�veloppement de consensus au sein des participants.
Plusieurs groupes peuvent �tre utilis�s pour un m�me projet. Cette m�thode permet de
d�couvrir comment les �lecteurs discutent des enjeux et envisagent les politiques dans
une perspective de r�flexion et dÕinformation limit�es. (Rowe et Frewer 2000; Fishkin et
al. 2000; Pratchett 1999)

7) Les sondages d�lib�ratifs (Deliberative polling)

Le sondage d�lib�ratif permet de subvenir aux besoins de fournir aux �lecteurs de
lÕinformation concernant les politiques publiques tout en leur offrant lÕopportunit� de
discuter de lÕinformation avec des personnes dÕopinions diverses et en mesurant par la
suite les changements dÕopinions. Un sondage d�lib�ratif commence par interroger un
�chantillon al�atoire de la population. Suite � ces interviews, les r�pondants sont invit�s �
venir � un centre de conf�rences pour une fin de semaine de discussion face-�-face et on
leur distribue de la documentation de base afin de les encourager � apprendre et � penser
� propos dÕun enjeu. Disponible pour le grand public, ce mat�riel est certifi� par un
conseil consultatif afin dÕen v�rifier lÕexactitude. Au cours de la fin de semaine, des
discussions sont tenues dans diff�rents petits groupes form�s de fa�on al�atoire. Des
sessions pl�ni�res ont lieu avec des experts et des dirigeants politiques sur lÕenjeu en
question. Apr�s la fin de semaine dÕinformation et de discussion, les participants
r�pondent au m�me questionnaire quÕils remplirent la premi�re fois quÕils furent
interrog�s. De cette fa�on, un sondage d�lib�ratif peut mesurer jusquÕ� quel point une
opinion peut changer apr�s avoir �t� mise en contact avec de lÕinformation et apr�s
discussion. Les changements dÕopinions mesur�s sont souvent substantiels. (Fishkin et al.
2000)
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8) Les comit�s consultatifs de citoyens (Citizen/public advisory committee)

Petit groupe choisi par le sponsor pour repr�senter lÕopinion de diff�rents groupes ou
communaut�s (peut comprendre des membres du grand public). Ces comit�s sont donc
impliqu�s dans un processus de prise de d�cision afin dÕ�mettre leurs commentaires ou
avis sur un enjeu particulier. (ROWE et FREWER 2000, 9Ê; Beierle 1999)

9) Les panels de citoyens (CitizensÕ panels)

Le panel de citoyens est g�n�ralement compos� de douze � vingt membres du public
s�lectionn�s par un groupe de stakeholders afin de repr�senter la population. Il permet
aux organisations publiques de mesurer les attitudes et les pr�f�rences de la population en
fonction de leur r�gion en utilisant � la fois une analyse des tendances et une stratification
sophistiqu�e des groupes socio-�conomiques. Bien que la constitution des panels de
citoyens varie, ils sont normalement constitu�s dÕ�chantillons statistiquement
repr�sentatifs des citoyens dÕune r�gion donn�e. Les opinions de lÕ�chantillon
repr�sentatif sont sond�es sur une base r�guli�re en utilisant un instrument de sondage,
normalement un questionnaire postal, bien que de nouvelles agences gouvernementales
exp�rimentent de plus en plus les nouvelles technologies afin dÕacc�l�rer le processus.
Les panels sont souvent financ�s et organis�s en collaboration avec plusieurs autres
agences publiques dÕune r�gion. (Rowe et Frewer 2000; Fishkin et al. 2000; Pratchett
1999)

10) Les jurys de citoyens (CitizensÕ juries)

Le jury de citoyens est g�n�ralement charg� dÕ�tudier un dossier par une organisation
ayant le pouvoir dÕagir selon les recommandations du jury. Le jury est constitu� dÕun
groupe dÕenviron douze � seize citoyens s�lectionn�s suivant un �chantillon al�atoire et
stratifi� afin de repr�senter la population. Rassembl� durant quelques jours, le jury de
citoyen est g�n�ralement encadr� par deux mod�rateurs sÕassurant que le processus soit
juste et �quitable. Les citoyens sont ainsi rassembl�s afin dÕentendre des t�moignages sur
un enjeu particulier et de d�lib�rer sur des options de politiques. Le but est donc de
permettre � un petit groupe de citoyens dÕexplorer en d�tails certains aspects des
politiques et de faire des recommandations pour le d�veloppement de celles-ci. Le jury
examine � la loupe lÕinformation, fait subir un contre-interrogatoire aux t�moins et
discutent de diff�rents aspects de la question en petits groupes ou en sessions pl�ni�res.
Les conclusions du jury sont compil�es dans un rapport qui est ensuite retourn� aux jurys
afin de recevoir leur approbation avant dÕ�tre soumis � lÕorganisation ayant mis sur pied
le jury. Le verdict du jury ne doit pas n�cessairement �tre unanime et nÕengage en rien
lÕorganisation en autorit�. En effet, le jury de citoyens est un m�canisme informel
permettant dÕenqu�ter sur des enjeux politiques et nÕa aucun pouvoir r�el. Cependant,
lÕorganisation doit publiciser le verdict du jury et r�pondre dans une p�riode restreinte de
temps au rapport en suivant les recommandations ou en expliquant pourquoi elle ne les
suivra pas. De nombreuses personnes dressent un parall�le, bien quÕil y ait certaines
diff�rences, entre les jurys de citoyens et leur pendant judiciaire puisque dans les deux
cas, il est possible dÕentendre des arguments, des t�moignages et des preuves avant de se
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retirer pour d�lib�rer sur un verdict. Finalement, malgr� la similitude de leur nom, il ne
faut pas confondre le jury de citoyens et le panel de citoyens. (Coote et Lenaghan 1997,
3; Dunkerley et Glasner 1998, 182-183; Smith et Whales 1999, 296; Rowe et Frewer
2000, 9; Fishkin et al. 2000, 659; Pratchett 1999)

11) La planification communautaire (Community planning)

Le ÇÊcommunity planningÊÈ ou planification communautaire encourage la population �
participer � lÕ�tablissement de lÕagenda des politiques et � discuter dÕune vision � long
terme de leur r�gion et des services qui sont desservis. Cet exercice de planification
communautaire est semi-formel comparativement � lÕexercice de veille strat�gique qui est
un processus plut�t informe. Cependant, les m�thodes de planification communautaire et
de veille nÕont ni lÕune ni lÕautre de m�thodologie sp�cifique qui leur soit associ�e mais
sont plut�t constitu�es dÕun ensemble de m�thodes de participation, que ce soit des
activit�s plus traditionnelles ou encore des m�thodes plus innovatrices, permettant de
d�velopper une vision globale ou un plan pour leur communaut�. Bien que la
participation soit importante, cÕest dÕabord et avant tout le consensus concernant la vision
ou le plan qui importe le plus.

La planification communautaire se concentre particuli�rement sur les priorit�s
dÕorganisations et offre aux citoyens lÕopportunit� de consid�rer comment les services
prioritaires devraient �tre r�organis�s afin de remplir leurs besoins. De fa�on g�n�rale, un
tel exercice de planification communautaire est initi� par la publication dÕun document de
consultation faisant parti du processus de planification.

LÕ�tape suivante est caract�ris�e par une consultation plus directe en encourageant les
r�ponses �crites mais g�n�ralement en convenant dÕune s�rie de rencontres de discussion
sur le plan. Il est important de sÕassurer dÕavoir une bonne assistance et il est ainsi
commun dÕinviter un certain nombre de repr�sentants de diverses organisations, bien que
de nombreuses planifications communautaires soient �galement ouvertes au grand public.
Cependant, ces rencontres ne sont pas comme les rencontres publiques traditionnelles
mais sont plus structur�es et g�r�es de fa�on minutieuse. Au cours de ces rencontres, les
individus sont encourag�s � prendre en consid�ration diff�rentes options afin dÕordonner
les priorit�s et pour en d�velopper de nouvelles.

Le but dÕune telle technique est de permettre dÕexplorer des propositions � travers un
processus d�lib�ratif au cours duquel il y a un raffinage graduel des pr�f�rences et
lÕ�laboration de priorit�s communes. LÕobjectif est dÕatteindre un niveau de
compr�hension des probl�mes plus approfondi et une entente sur la fa�on dont les
services devraient �tre organis�s afin de r�pondre � ces probl�mes. Il sÕagit donc de
construire un consensus au sein de la communaut�. (Pratchett 1999)
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12) La veille strat�gique (Visioning)

LÕexercice de veille strat�gique  suit le mod�le de la planification communautaire.
Cependant, le but est bien diff�rent. Comme son nom anglais lÕindique, le ÇÊvisioningÊÈ
consiste � visualiser, � pr�voir ou � cr�er une vision dÕensemble pour une communaut� ou
un service. Cette focalisation nÕest pas tant un exercice visant � ordonner les priorit�s ou
� planifier comment les services devraient �tre dispenser dans le futur. Il sÕagit plut�t de
produire des d�clarations sur les pr�f�rences de la communaut� � long-terme. Les
participants sont ainsi encourag�s � discuter de leurs id�aux pour le futur sans sÕinqui�ter
des contraintes existantes. Les fa�ons selon lesquelles ces id�es seront mises en pratique
nÕinterviennent pas dans ce contexte. Ce processus d�lib�ratif permet de mettre en
�vidence plusieurs id�es jusquÕ� ce quÕune d�claration dÕintention claire sur ce que
devrait �tre le futur puisse �merger. Le r�sultat dÕun exercice de veille strat�gique nÕest
pas un plan d�finitif mais plut�t une vue dÕensemble sur les possibilit�s et les pr�f�rences
que les gens ont exprim�es. Il sÕagit donc de cr�er un consensus au sein de la
communaut�. (Pratchett 1999)

13) Les cellules de planification (Planning cells)

Les cellules de planification regroupent des citoyens directement et indirectement
affect�s par lÕenjeu en question. Ceux-ci sont s�lectionn�s de fa�on al�atoire. Cette
m�thode peut �galement impliquer des stakeholders et des fonctionnaires en tant que
t�moins et non en tant que participants. La t�che dÕune cellule de planification est
dÕ�valuer diff�rentes options de d�cisions selon les valeurs et pr�f�rences personnelles
des participants. La cellule a �galement le mandat politique de faire des recommandations
aux d�cideurs. Les activit�s peuvent se d�rouler sur plusieurs jours et prennent la forme
de rencontres. Les participants re�oivent de lÕinformation � propos de chaque option. Au
cours du processus, il est n�cessaire dÕavoir un mod�rateur afin de faciliter la d�marche
de la cellule de planification. De plus, le sponsor nÕa quÕun r�le de t�moin. (Dienel et al.
1995)

14) T�l�vote

D�velopp� par Ted Becker et Christa Daryl Slaton, cette m�thode consiste � interviewer
un �chantillon al�atoire puis � dire aux r�pondants quÕils seront r�-interview�s. Par la
suite, du mat�riel dÕinformation est envoy� � ces personnes afin quÕelles puissent le lire
entre la premi�re interview et la seconde. Une autre approche est de rassembler des petits
groupes de citoyens afin de discuter des enjeux politiques sur une p�riode de quelques
jours. (Fishkin et al. 2000)


